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Bonjour,

Aux entités inscrites au registre des entités visées;
À la North American Electric Reliability Corporation, inc. (NERC);
Au Northeast Power Coordinating Council, inc.(NPCC);
Aux coordonnateurs de la fiabilité du NPCC;
À la Régie de l’énergie du Québec.

Suite à la séance de travail qui a eu lieu le 25 février 2026 à la Régie de l’Énergie, le Coordonnateur de la
fiabilité au Québec sollicite vos commentaires sur les modifications apportées à l’annexe Québec et au
Registre des entités visées dans le cadre de sa demande d’adoption de la norme de fiabilité TPL-001-
5.1.

Veuillez transmettre vos commentaires par courriel au plus tard le 27 mars 2026 à midi.

Pour toute question à ce sujet, vous pouvez communiquer avec nous par courriel à :
fiabilite@hydro.qc.ca

Cordialement,

http://www.hydroquebec.com/images/logo-hqt-courriel.gif
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http://www.hydroquebec.com/coordonnateur-fiabilite/
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La présente annexe établit les dispositions particulières d’application au Québec de la norme qu’elle 
vise. Les dispositions de la norme visée et de l’annexe doivent obligatoirement être lues conjointement 
pour fins de compréhension et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, 
l’annexe a préséance. 


A. Introduction 


1. Titre :  Aucune disposition particulière. 


2. Numéro :  Aucune disposition particulière. 


3. Objet : Aucune disposition particulière. 


4. Applicabilité : 


Les installations visées par la présente norme sont les installations du réseau de transport 
principal (RTP).. 


4.1. Entités fonctionnelles 


Aucune disposition particulière. 


5. Date d’entrée en vigueur : 


5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 20xx 


5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 20xx 


5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : xx mois 20xx 
 


PLAN DE MISE EN ŒUVRE DE LA NORME TPL-001-5.1 


Exigences 
Dates de mise en 


application 


Toutes sauf l’exigence E2.7 pour les composants non redondants 
d’un système de protection identifié à la catégorie P5 du tableau 
1 et précisé à la note de bas de page 13, éléments a), b), c) et d). 


Note : La première évaluation de la planification annuelle doit 
être complétée conformément à la TPL-001-5.1 sauf pour les 
plans d’actions correctives de la révision de la catégorie P5, au 
plus tard à cette date. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir 36 
mois suivant l’approbation 
de la Régie 


Exigence E2.7 pour le développement des plans d’actions 
correctives afin d’atteindre les critères de comportements requis 
pour la catégorie P5 du tableau 1 seulement sauf la partie en 
gras de l’exigence E2.7 suivante « Les évaluations de la 
planification subséquentes pourront apporter des révisions aux 
plans d’actions correctives, mais le réseau planifié devra 
continuer de répondre aux critères de comportement du 
tableau 1 » et ce, seulement pour la catégorie d’événement P5 
qui concerne les composants non redondants d’un système de 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir 60 
mois suivant l’approbation 
de la Régie 
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protection identifié à la note de bas de page 13 a), b), c) et d).  


Note : Toutes les évaluations de la planification après cette date 
doivent comporter des plans d’actions correctives pour tout 
non-respect des critères de comportement établit pour les 
événements de catégorie P5 du tableau 1, lorsqu’identifié. 


Toutes les exigences sont applicables. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir 180 
mois suivant l’approbation 
de la Régie 


 


B. Exigences et mesures 


Remplacer « BES » par « RTP ». 


C. Conformité 


1. Processus de surveillance de la conformité 


1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 


Au Québec, le terme responsable des mesures pour assurer la conformité désigne la 
Régie de l’énergie dans le rôle visant à surveiller la conformité avec la norme de 
fiabilité visée et à la présente annexe, et à assurer l’application de celles-ci. 


1.2. Conservation des pièces justificatives  


Aucune disposition particulière. 


1.3. Programme de surveillance de la conformité et d’application des normes 


La Régie de l’énergie établit les processus de surveillance qui servent à évaluer les 
données ou l’information afin de déterminer la conformité ou la non-conformité avec 
la norme de fiabilité visée et avec la présente annexe. 


1.4. Période de surveillance de la conformité et d’application des normes 


Aucune disposition particulière. 


1.5. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 


Aucune disposition particulière. 


1.6. Autres informations sur la conformité 


Aucune disposition particulière. 


Niveaux de gravité de la non-conformité 


Remplacer « BES » par « RTP ».  


D. Différences régionales 


Aucune disposition particulière. 
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E. Documents connexes 


Aucune disposition particulière. 


 


Tableau 1 


Remplacer « BES » par « RTP ». 


Modification du Tableau 1 : 


 Seuls les événements P0, P1 et P5 et les événements extrêmes s’appliquent au niveau HT. 


Les transformateurs de puissance dont au moins un enroulement est au niveau THT sont assujettis 
à tous les événements du Tableau 1 de la norme.  


Les événements du Tableau 1 ne s’appliquent pas à une ressource de production non raccordée au 
RTP. 


 


Modification de la Note 3 du Tableau 1 : 


Les références au niveau du réseau de transport principal (RTP) concernent les installations à très 
haute tension (THT), définies comme fonctionnant à plus de 400 kV, et les installations à haute 
tension (HT), définies comme les réseaux à 400 kV et moins. Les désignations THT et HT 
permettent d’établir des critères de comportement différents quant au recours autorisé à une 
interruption du service de transport ferme et à une perte de charge non subordonnée. 


 


Annexe 1 


Remplacer « BES » par « RTP ». 


Remplacer « 300 kV » par « 400 kV ». 


Historique des versions 


Version Date Intervention Suivi des modifications 


1 xx mois 20xx Nouvelle annexe en suivi de la décision D-
2xxx-xxx. 


Nouvelle 
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La présente annexeCette annexe établit les dispositions particulières d’application au Québec de la 
norme qu’elle vise au Québec. Les dispositions de la norme visée et de l’son annexe doivent 
obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension et d’interprétation. En cas de 
divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aaura préséance. 


A. Introduction 


1. Titre :  Critères de comportement applicables à la planification des réseaux de 
transportAucune disposition particulière. 


2. Numéro : TPL-001-4Remplacer TPL-001-5 par TPL-001-5.1. Aucune disposition 
particulière. 


3. Objet : Aucune disposition particulière. 


4. Applicabilité : 


Les installations visées par la présente norme sont les installations du réseau de transport 
principal (RTP).La présente norme s'applique seulement aux installations du réseau « bulk » 
(BPS). 


3.1.4.1. Entités fonctionnelles 


Aucune disposition particulière. 


Installations 


La présente norme s'applique seulement aux installations du réseau « bulk » (BPS). 


4.5. Date d’entrée en vigueur : 


4.1.5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : 27 septembre 
2017xx mois 20xx 


4.2.5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : 27 septembre 
2017xx mois 20xx 


5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : 1er octobre 2017.xx 
mois 20xx 


 
PLAN DE MISE EN ŒUVRE DE LA NORME TPL-001-5.1 


Exigences 
Dates de mise en 


application 


Toutes sauf l’exigence E2.7 pour les composants non redondants 
d’un système de protection identifié à la catégorie P5 du tableau 
1 et précisé à la note de bas de page 13, éléments a), b), c) et d). 


Note : La première évaluation de la planification annuelle doit 
être complétée conformément à la TPL-001-5.1 sauf pour les 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir 36 
mois suivant l’approbation 
de la Régie 
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plans d’actions correctives de la révision de la catégorie P5, au 
plus tard à cette date. 


Exigence E2.7 pour le développement des plans d’actions 
correctives afin d’atteindre les critères de comportements requis 
pour la catégorie P5 du tableau 1 seulement sauf la partie en 
gras de l’exigence E2.7 suivante « Les évaluations de la 
planification subséquentes pourront apporter des révisions aux 
plans d’actions correctives, mais le réseau planifié devra 
continuer de répondre aux critères de comportement du 
tableau 1 » et ce, seulement pour la catégorie d’événement P5 
qui concerne les composants non redondants d’un système de 
protection identifié à la note de bas de page 13 a), b), c) et d).  


Note : Toutes les évaluations de la planification après cette date 
doivent comporter des plans d’actions correctives pour tout 
non-respect des critères de comportement établit pour les 
événements de catégorie P5 du tableau 1, lorsqu’identifié. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir 60 
mois suivant l’approbation 
de la Régie 


Toutes les exigences sont applicables. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir 
108180 mois suivant 
l’approbation de la Régie 


 
 
Cependant, avant le 1er janvier 2022, les plans d’actions correctives applicables aux 
catégories de contingences et d’événements suivantes, définies au tableau 1 de la norme 
TPL-001-4, pourront recourir à une perte de charge non subordonnée ou à une réduction du 
service de transport ferme (conformément à l’alinéa 2.7.3 de l’exigence E2), mesures qui ne 
seraient pas normalement admises en vertu de la norme TPL-001-4 : 
P1-2 (pour une interruption contrôlée de l’alimentation électrique à des clients d’un réseau 
local raccordés à l’élément en défaut, ou alimentés par celui-ci) 
P1-3 (pour une interruption contrôlée de l’alimentation électrique à des clients d’un réseau 
local raccordés à l’élément en défaut, ou alimentés par celui-ci) 
P2-1 
P2-2 (plus de 300 kV) 
P2-3 (plus de 300 kV) 
P3-1 à P3-5 
P4-1 à P4-5 (plus de 300 kV) 
P5 (plus de 300 kV) 


 


B. Exigences et mesures 
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Disposition particulière relative à l’exigence E1 : Toute référence aux normes MOD-010 et MOD-012 est 


remplacée par la référence à la norme MOD-032-1.Remplacer « BES » par « BPSRTP ». 


C. Mesures 


Aucune disposition particulière 


E.C. Conformité 


1. Processus de surveillance de la conformité 


1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 


Au Québec, le terme responsable des mesures pour assurer la conformité désigne la 
Régie de l’énergie dans le rôle visant à surveiller la conformité avec la norme de 
fiabilité visée et à la présente annexe, et à assurer l’application de celles-ci. 


La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 


1.3.1.2. Conservation des pièces justificatives Période de surveillance de la conformité 
et délai de retour en conformité 


Aucune disposition particulière. 


1.4.1.3. Programme de surveillance de la conformité et d’application des 
normesProcessus de surveillance et d’évaluation de la conformité 


La Régie de l’énergie établit les processus de surveillance qui servent à évaluer les 
données ou l’information afin de déterminer la conformité ou la non-conformité avec 
la norme de fiabilité visée et avec la présente annexe. 


Aucune disposition particulière 


1.6.1.4. Conservation des pièces justificativesPériode de surveillance de la conformité 
et d’application des normes 


Aucune disposition particulière. 


1.7.1.5. Autres informations sur la conformitéProcessus de surveillance et d’évaluation 
de la conformité 


Aucune disposition particulière. 


1.6. Autres informations sur la conformité 


Aucune disposition particulière. 


Niveaux de gravité de la non-conformité 


Aucune disposition particulièreRemplacer « BES » par « BPSRTP ».  


F.D. Différences régionales 


Aucune disposition particulière. 
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E. Documents connexes 


Aucune disposition particulière. 


 


Tableau 1 


Remplacer « BES » par « BPSRTP ». 


Ce tableau s'applique seulement aux installations du réseau « bulk » (BPS) en ce qui a trait aux : 


• Catégories 


• Contingences 


• Limites du réseau ou impacts 


Modification du Tableau 1 : 


 Seuls les événements P0, P1 et P5 et l.es événements extrêmes s’appliquent au niveau HT.  


Les transformateurs de puissance dont au moins un enroulement est au niveau THT sont assujettis 
à tous les événements du Tableau 1 de la norme.  


Les événements du Tableau 1 ne s’appliquent pas à une ressource de production non raccordée au 
RTP. 


 


Modification de la Note 3 du Tableau 1 : 


Les références au niveau du réseau de transport principal (RTP) concernent les installations à très 
haute tension (THT), définies comme fonctionnant à plus de 400 kV, et les installations à haute 
tension (HT), définies comme les réseaux à 400 kV et moins. Les désignations THT et HT 
permettent d’établir des critères de comportement différents quant au recours autorisé à une 
interruption du service de transport ferme et à une perte de charge non subordonnée. 


 


Annexe 1 


Aucune disposition particulièrRemplacer « BES » par « BPSRTP »e. 


Remplacer « 300 kV » par « 400 kV ». 


Historique des versionsrévisions 


Version Date Intervention Suivi des modifications 


10 27 septembre 
2017xx mois 20xx 


Nouvelle annexe en suivi de la décision D-
2xxx-xxx. 


Nouvelle 
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1. OBJECTIF DU REGISTRE DES ENTITÉS VISÉES 
Le registre des entités visées par les normes de fiabilité (le Registre) a pour objectif 


d’identifier les entités visées par les normes de fiabilité adoptées par la Régie de l’énergie 


(la Régie)1. 


En suivi de décisions de la Régie, le Registre identifie également les fonctions du modèle 


de fiabilité de la NERC que ces entités assument, de façon à établir les normes de fiabilité 


auxquelles elles sont assujetties. De plus, il identifie les installations que possèdent ou 


exploitent ces entités, ainsi que d’autres caractéristiques pertinentes à l’application des 


normes de fiabilité2. 


2. ENTITÉS VISÉES 
L’applicabilité des normes de fiabilité et leur annexe Québec s’appuient sur le modèle 


fonctionnel de la NERC et sur l’identification des installations du réseau de transport 


principal (RTP). Les fonctions sont définies au Glossaire des termes et acronymes relatifs 


aux normes de fiabilité adoptées par la Régie. La liste suivante présente les fonctions 


pertinentes aux normes de fiabilité et annexes Québec adoptées par la Régie, ainsi que 


des précisions quant à leur portée au Québec : 


• Coordonnateur de la fiabilité (RC) : Entité responsable du maintien de la fiabilité 


de sa zone, soit l’Interconnexion du Québec, en temps réel. Le coordonnateur de 


la fiabilité au Québec est désigné par la Régie en vertu de l’article 85.5 de la Loi. 


• Responsable de l’équilibrage (BA) : Entité responsable de maintenir l’équilibre 


entre la production et la charge assurant ainsi le maintien de la fréquence pour 


l’ensemble de l’Interconnexion du Québec. Au Québec, la zone du BA 


correspond à celle du RC et du TOP et les trois fonctions sont assumées par une 


seule et même entité. 


• Exploitant de réseau de transport (TOP) : Entité responsable de l’exploitation 


fiable des installations de transport de sa zone. Au Québec, la zone du TOP 


correspond à celle du RC et du BA et les trois fonctions sont assumées par une 


seule et même entité. 


• Propriétaire d’installation de transport (TO) : Au Québec, propriétaire d’une 


installation de transport du RTP. 


• Exploitant d’installation de production (GOP) : Au Québec, exploitant d’une 


installation de production du RTP. 


• Propriétaire d’installation de production (GO) : Au Québec, propriétaire d’une 


installation de production du RTP. 


 
1 Loi sur la Régie de l’énergie (R-6.01), article 85.13-1° « Le coordonnateur de la fiabilité doit déposer à la Régie, pour 
approbation, un registre identifiant les entités visées par les normes de fiabilité adoptées par la Régie; …» 
2 Décision D-2011-068, p. 43, par. 175. 
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• Responsable de la planification (PA) ou Coordonnateur de la planification (PC) : 


Entité responsable de la planification du réseau de transport pour l’ensemble de 


l’Interconnexion du Québec. 


• Planificateur de réseau de transport (TP) : Au Québec, les fonctions PA et TP 


sont assumées par la même entité, les zones PA et TP sont identiques et les 


responsabilités de ces deux fonctions sont sensiblement les mêmes. 


• Fournisseur de service de transport (TSP) : Entité qui fournit un service de 


transport de type OATT. 


• Planificateur des ressources (RP) : Entité responsable du développement d’un 


plan d’approvisionnement afin de satisfaire à la demande dans un horizon long 


terme pour l’ensemble de l’Interconnexion du Québec. 


• Responsable de l’approvisionnement (LSE) : Au Québec, une seule entité 


assume les responsabilités de la fonction LSE. 


• Distributeur (DP) : Distributeur dont la puissance de pointe dépasse 75 MW et 


dont les installations sont raccordées à un réseau de transport d’électricité, sans 


égard à la nature de ce réseau de raccordement, qu’il soit principal ou régional. 


o Distributeur DSF : Distributeur qui possède, contrôle ou exploite le 


système de délestage de charge en sous-fréquence (DSF) nécessaire 


pour la mise en œuvre d’un programme de DSF, mais qui ne répond à 


aucun des autres critères d’enregistrement en tant que distributeur. Au 


Québec, aucune entité ne répond aux critères d’enregistrement d’un 


distributeur DSF. 


De plus, aux fins d’application des normes de fiabilité, le Registre identifie les 


caractéristiques suivantes en lien avec chaque entité3 : 


• propriétaire ou exploitant d’une installation du RTP; 


• propriétaire ou exploitant d’une installation du réseau « Bulk » ; 


• propriétaire ou exploitant d’une ligne de transport exploitée à 200 kV et plus; 


• propriétaire ou exploitant d’une installation / appareil requis pour la remise en 


charge du réseau; 


• propriétaire ou exploitant d’automatisme de réseau (RAS); 


• propriétaire ou exploitant de programme de DST (délestage en sous-tension); 


• propriétaire ou exploitant de programme de délestage en sous-fréquence; 


• propriétaire d’installation de production à vocation industrielle (PVI). 


Les entités visées par les normes de fiabilité au Québec sont identifiées à l’Annexe A. 


L’Annexe A précise également les fonctions et d’autres caractéristiques utiles pour 


préciser la portée et l’application aux entités visées des normes de fiabilité. Les autres 


Annexes identifient les installations et autres caractéristiques nécessaires pour 


l’application des normes de fiabilité en vigueur au Québec. 


 
3 Se référer au Coordonnateur de la fiabilité pour une liste des installations BPS aux fins de l’application de la TPL-001-4. 
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3. IDENTIFICATION DES ÉLÉMENTS DU RÉSEAU DE 


TRANSPORT PRINCIPAL 
Par sa décision D-2023-128, la Régie a pris acte de la Méthodologie d’identification des 


éléments du réseau de transport principal (la « Méthodologie du RTP »).  


La mise en œuvre de la Méthodologie du RTP se fait en plusieurs étapes, qui sont 


détaillées dans le plan de mise en œuvre de la Méthodologie du RTP disponible au lien 


suivant :  


https://www.hydroquebec.com/data/transenergie/pdf/plan-mise-en-oeuvre-rtp.pdf  


Le Coordonnateur rend disponible aux entités visées la documentation afférente à la 


Méthodologie du RTP sur son site internet à la page suivante :  


https://www.hydroquebec.com/coordonnateur-fiabilite/documentation/reseau-transport-


principal.html  
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1225 Saint-Charles 
lnnergex Cartier Énergie S.E.C. AAV Ouest, 1 Oe étage, GOP GO 0 nl n nl n 
Parc éolien de l'Anse-à-Valleau Longueuil, Qc, J4K 


n n n 


0B9 
1225 Saint-Charles 


lnnergex Inc. Parc éolien de Baie-
BOS 


Ouest, 1 Oe étage, GOP GO 0 n n n nl n nl n des-Sables Longueuil, Qc, J4K 
0B9 


4 Se référer au Coordonnateur de la fiabilité pour une liste des installations BPS aux fins de l'application de la TPL-001-4. 
5 Cette colonne s'applique uniquement aux TO et aux actifs de transport des TO. Elle ne fournit pas des informations sur l'applicabilité de la norme FAC-003 pour les lignes de transport des GO 
ou sur la désignation des lignes de moins de 200 kV des TO (aucune désignation actuellement au Québec). 
6 Les identifications à cette colonne sont présentées à titre informatif et n'ont aucune incidence sur l'application des normes de fiabilité. Pour différencier cette colonne des autres colonnes qui 
sont normatives, la couleur de fond est grisâtre et les informations sont en lettres minuscules italiques. 
7 Par sa décision D-2020-118, la Régie a adopté la nouvelle définition du terme RAS qui supprime la distinction entre les trois classes de RAS définies par le NPCC comme : type, 1, type Il et 
type Ill. Ainsi, à partir de la date de publication de cette décision, des RAS de type Ill ainsi que des RAS qui ne sont pas catégorisés par le NPCC sont visés par les normes de fiabilité de la 
NERC adoptées et mises en vigueur par la Régie puisqu'ils font partie de la nouvelle définition du terme RAS. Notamment, la norme PRC-012-2, adoptée dans la décision D-2020-167, prévoit 
que tout TO, GO et DP peut posséder un RAS et les normes PRC-005-6 et PRC-012-2 exigent des propriétaires des RAS d'identifier leurs automatismes. Cependant il incombe à l'entité visée 
de faire la démonstration au surveillant si elle possède ou non un RAS. Par conséquent les identifications à cette colonne sont présentées à titre informatif et n'ont aucune incidence sur 
l'application des normes de fiabilité ou sur leur surveillance. Pour différencier cette colonne des autres colonnes qui sont normatives, la couleur de fond est différente et les informations sont en 
lettres minuscules italiques. 
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1225 Saint-Charles 
lnnergex Cartier Énergie S.E.C. 


CAR Ouest, 1 Oe étage, GOP GO 0 n n n nl n nl n Parc éolien de Carleton Longueuil, Qc, J4K 
0B9 
1225 Saint-Charles 


lnnergex Cartier Énergie S.E.C. 
GM 


Ouest, 1 Oe étage, GOP GO 0 n n n nl n nl n Parc éolien de Gros-Morne Longueuil, Qc, J4K 
0B9 


Des Moulins Wind (Énergie 989, Huppe, 
0 nl n nl n MOU Thedford Mines, GOP GO n n n éolienne Des Moulins S.E.C.) 


QC, G6G6H8 


EEN CA Lac Alfred S.E.C. et 1134,rue Sie-


Enbridge Lac Alfred Wind Project LA 
Catherine ouest, GOP GO 0 n n n nl n nl n bur. 910, Montréal, 


S.E.C.(EDF EN Canada Inc.) QC H3B 1H4 
EEN CA Massif-Du-Sud S.E.C. et 1134,rue Sie-
Enbridge Massif-Du-Sud Wind 


MDS Catherine ouest, GOP GO 0 n n n nl n nl n 
Project S.E.C. (EDF EN Canada bur. 910, Montréal, 
Inc ) QC, H3B 1H4 


1134,rue Sie-
EEN CA Monl-Rothery S.E.C. ROT Catherine ouest, GOP GO 0 n n n nl n nl n (EDF EN Canada Inc.) bur. 910, Montréal, 


QC H3B 1H4 
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EEN CA Rivière-du-Moulin S.E.C. 1134, rue Sie-


et Éolien DIM S.E.C. (EDF EN RDM Catherine ouest, GOP GO 0 n n n nl n nl n bur. 910, Monlrèal, 
Canada Inc.) QC, H3B 1H4 
EEN CA Hermine Saint-Robert-


1134, rue Sie-Bellarmin S.E.C. et Enbridge 
Saint-Robert-Bellarmin Wind SRB Catherine ouest, GOP GO 0 n n n nl n nl n 
Project S.E.C. (EDF EN Canada 


bur. 910, Monlrèal, 


Inc ) QC, H3B 1H4 


42, rang de l'Eglise 
Énergie èolienne Le Plateau ÉLP Nord, L'ascension- GOP GO 0 nl n nl n 
S.E.C. (Le Plateau I Wind) de-Patapèdia, QC, 


n n n 


G0J 1R0 
1850, avenue 


Énergie èolienne Vents du Kemp! VDK Panama #501, GOP GO 0 n n n nl n nl n S.E.C. Brossard, QC, J4W 
3C6 


É_nergie Renouvelable Brookfield 
2, chemin Monlrèal 


ÉLL ouest, Gatineau, TO GOP GO OP 0 0 n n nl n nl n (Energie La Lièvre s.e.c.) 
QC, JSM 2E1 


2075, rue 


Éoliennes de l'Érable S.E.C. EER 
Universilè, bureau GOP GO 0 n n n nl n nl n 1105, Monlrèal, QC, 
H3A2L1 
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Complexe 
Desjardins 


Hydro-Québec, Coordonnateur de HQCF C.P. 10000, RC BA TOP 0 0 0 0 nl n nl o la fiabilité au Québec8 13• étage, 
Montréal, QC, H5B 
1H7 
75, boui. René- L'entité possède 


Hydro-Québec HQ Lévesque Ouest, TO GOP GO PA TP TSP RP LSE OP 0 0 0 0 nl n o/ o des 
20• étage, Montréal, compensateurs 
QC H2Z1M svnchrones 


202, boui. St-Rémi, 
Kruger Énergie Montérégie S.E.C. MON St-Rémi, QC, J0L GOP GO 0 n n n nl n nl n 


1L0 


30 St Clair Ave W 
Northland Power Inc. NLP Toronto, ON, M4V GOP GO 0 n n n nl n nl n 


3A1 


Parcs éoliens de la Seigneurie de 36 rue Lajeunesse 


Beaupré SDB Kingsey Falls, QC, GOP GO 0 n n n nl n nl n 
J0A 1B0 


8 Par sa décision D-2021-064, la Régie a désigné la Direction Principale - Contrôle des mouvements d'énergie et exploitation du réseau d'Hydro-Québec (DPCMÉER) à titre de coordonnateur 
de la fiabilité au Québec. 
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Parc éolien Mesgi'g Ugju's'n 
2 Riverside West 


S.E.G. MEU Listuguj, QG, GOG GOP GO 0 n n n nl n nl n 
2R0 


Parc éolien Mont Sainte- 226, rue de l'église 


Marguerite S.E.G. 
MSM Saint-Séverin, QG, GOP GO 0 n n n nl n nl n 


G0N 1V0 


1010 rue de la 
Gauchetiére Ouest, 


Parc éolien Nicolas-Riou S.E.G. NRI bureau 2000, GOP GO 0 n n n nl n nl n 
Montréal, QG, H3B 
2N2 


36 rue Lajeunesse 
Parcs éoliens Témiscouata TEM Kingsey Falls, QG, GOP GO 0 n n n nl n nl n 


J0A 1B0 


1955 boui. Mellon, Installations de 


Rio Tinto Alcan RTA 
édifice 100A, 


TO GOP GO OP 0 0 n n nl n nl n production à 
Saguenay, QG, G7S vocation 


4L2 industrielle (PVI) 


Société de transmission électrique 900, rue Principale, 


de Cedars Rapids Limitée GRT Riviére-Beaudelle, TO TSP 0 n n n nl n nl n 
QG, J0P 1R0 
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3860, boui. 
Société en Commandite 


SCHM Lafléche, C.P. 6056 GOP GO OP 0 nl n nl n 
Hydroélectrique Manicouagan Baie-Corneau, QC, 


n n n 


G5C0B7 
7005, boui. Raoul 


TransCanada Québec Inc. TCQ Duchesne GOP GO 0 nl n nl n Becancour, QC, n n n 


TG9H4X6 


1795, rue Lépine, L'inscription au 


Ville de Joliette (Hydro-Joliette) JOL Joliette, QC, J6E OP N n n n nl n nl n Registre prend 
effet le 1er 


7G3 octobre 2025. 


7, rue Principale L'inscription au 


Ville de Magog (Hydro-Magog) MAG Est, Magog, QC, OP N n n n nl n nl n Registre prend 
effet le 1er 


J1X 1Y4 octobre 2025. 
1710, Rue Sie. 


Ville de Saguenay (Hydro- JON 
Famille, C.P. 2000, OP N nl n nl n Jonquiére) Saguenay, QC, G7X n n n 


7W7 
1800, rue Roy, C.P. 


Ville de Sherbrooke (Hydro- SHER 610 OP N nl n nl n 
Sherbrooke) Sherbrooke, QC, 


n n n 


J1H 5H9 
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ANNEXE B - INSTALLATIONS DE TRANSPORT 


Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


CRT Ligne CD11 120 N 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


CRT Ligne CD22 120 N 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


ÉLL Ligne D5A 230 0 Seule la portion au 
Québec est visée. 
L' inscription au 


ÉLL Ligne HF1 120 N 
Registre prend 
effet le 1er juillet 
2025. 
L' inscription au 


ÉLL Ligne HF2 120 N 
Registre prend 
effet le 1er juillet 
2025. 
La batterie de 


ÉLL Poste Masson Nord 120 condensateurs 
MXC1 n'est pas 
incluse au RTP. 


p s u 
HQ 


Ligne A41 T 230 0 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ 
Ligne A42T 230 0 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ 
Ligne B31L 230 0 Seule la portion au 


Québec est visée. 
HQ 


Ligne 85D 230 0 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ 
Ligne D4Z 120 N 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ 
Ligne H4Z N 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


L" L 
L'inscription au 


HQ Ligne L0450 450 (CC) 0 
Registre prend 
effet le 1er j uillet 
2025. 


HQ Ligne L0451 450 (CC) 0 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ Ligne L0452 450 (CC) 0 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ Ligne 450 (CC) 0 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


Q C 


Q 


Q 


9 Toutes les installations de 400 kV et moins sont considérées de niveau HT aux fins de l'application de la norme TPL-001-5.1 (prendra effet 
le xx mois xxxx}. 
10 Se référer au Coordonnateur de la fiabilité pour une liste des installations BPS aux fins de l'application de la TPL-001-4. 
11 Cette liste d'installations n'est pas exhaustive. De plus, la note de bas de page numéro ~ de l'Annexe A s'applique également à cette 
colonne. 
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Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


HQ Li ne L1261 120 
HQ Li ne L1291 120 
HQ Ligne L1292 120 


L' inscription au 


HQ Ligne L1325 120 N 
Registre prend 
effet le 1er juillet 
2025. 


HQ Li ne L1332 120 
HQ Ligne L1333 120 


L' inscription au 


HQ Ligne L1338 120 N 
Registre prend 
effet le 1er j uillet 
2025. 


HQ Li ne L1362 120 
HQ Ligne L1363 120 
HQ Ligne L1398 120 
HQ Ligne L1399 120 
HQ Ligne L 1400 120 N 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ Ligne L 1429 120 N 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ Li ne L1470 120 
HQ Li ne L1472 120 
HQ Li ne L1540 120 
HQ Ligne L 1541 120 
HQ Ligne L2101 230 0 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ Ligne L2102 230 0 Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ Li ne L2304 Aucun 
HQ Li ne L2305 Aucun 
HQ Li ne L2310 230 
HQ Li ne L2317 Aucun 
HQ Ligne L2318 Aucun 
HQ Ligne L2319 230 
HQ Li ne L2320 Aucun 
HQ Li ne L2324 230 
HQ Li ne L2326 Aucun 
HQ Li ne L2330 Aucun 
HQ Ligne L2331 Aucun 
HQ Ligne L2334 Aucun 
HQ Ligne L2340 Aucun 
HQ Li ne L2341 Aucun 
HQ Li ne L2342 Aucun 
HQ Li ne L2343 Aucun 
HQ Li ne L2344 Aucun 
HQ Li ne L2345 Aucun 
HQ Ligne L2349 Aucun 
HQ Ligne L2350 Aucun 
HQ Li ne L2351 Aucun 
HQ Li ne L2352 Aucun 
HQ Li ne L2354 Aucun 
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Entité Type Nom 


Q 
Q 
Q 


Q 7 
Q 7 
Q 


L 
L 
L 


Q 
Q 3 
Q 


L 


Q 
Q 
Q 5 


L 1 
Q 0 
Q 03 
Q 0 


L 
L 
L 
L 


Q 
Q 
Q 


L 
L 
L 


HQ Ligne L3017 


L 
L 
L 


Q 3 
Q 


Niveaux de 
tension 


applicables RTP 
(kVµ ,lQ 


315 


15 


Ligne 
exploitée 
à 200 kV 
ou plus?11 


0 


Particularités 


L'inscription au 
Registre prend 
effet le17 
sel)tembre 2025. 







Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


HQ Li ne L3026 315 
HQ Li ne L3027 315 
HQ Ligne L3028 315 
HQ Ligne L3029 315 
HQ Li ne L3030 315 
HQ Li ne L3031 315 
HQ Li ne L3032 315 
HQ Li ne L3033 315 
HQ Li ne L3034 315 
HQ Ligne L3035 315 
HQ Ligne L3036 315 
HQ Li ne L3040 315 
HQ Li ne L3041 315 
HQ Li ne L3042 Aucun 
HQ Li ne L3043 Aucun 
HQ Li ne L3049 315 


L'inscription au 


HQ Ligne L3050 315 0 Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 


HQ Li ne L3052 315 
HQ Ligne L3053 315 
HQ Ligne L3054 315 
HQ Ligne L3055 315 
HQ Li ne L3056 315 
HQ Li ne L3057 315 
HQ Li ne L3062 315 
HQ Li ne L3063 315 
HQ Li ne L3067 315 
HQ Ligne L3069 315 
HQ Ligne L3070 315 
HQ Li ne L3071 315 
HQ Li ne L3072 Aucun 
HQ Li ne L3073 Aucun 
HQ Li ne L3074 Aucun 
HQ Ligne L3075 Aucun 
HQ Ligne L3076 Aucun 
HQ Li ne L3078 315 
HQ Li ne L3079 315 
HQ Li ne L3080 315 
HQ Li ne L3081 315 
HQ Li ne L3082 315 
HQ Ligne L3083 315 
HQ Ligne L3084 315 
HQ Li ne L3085 315 
HQ Li ne L3086 315 
HQ Li ne L3087 315 
HQ Li ne L3088 Aucun 
HQ Li ne L3089 315 
HQ Ligne L3090 315 
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Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


L 
Q 


Q 


Q 
L 
L 
L 
L 


Q 


Q 


Q 
L 
L 


HQ Ligne L3114 0 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


L 
Q 


Q 


Q 
L 
L 
L 


Q 


Q 


Q 


Q 
L 
L 
L CU 


Q 1 
Q 


Q 


Q 
L 
L 
L 


Q 


Q 


Q 
L 
L 
L 
L 


Q 


Q 


Q 
L 
L 
L 
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Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


HQ Li ne L3190 315 
HQ Li ne L3191 315 
HQ Ligne L3192 315 
HQ Ligne L3198 Aucun 
HQ Li ne L3199 Aucun 
HQ Li ne L3209 315 
HQ Li ne L3210 Aucun 
HQ Li ne L3211 Aucun 


L'inscription au 


HQ Ligne L3217 315 0 
Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 
L'inscription au 


HQ Ligne L3218 315 0 Registre prend 
effet le 17 
sel)tembre 2025. 
L'inscription au 


HQ Ligne L3221 315 0 
Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 
L'inscription au 


HQ Ligne L3222 315 0 
Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 


HQ Li ne L4003 450 cc 
HQ Li ne L4004 450 cc 
HQ Li ne L4005 450 cc 
HQ Ligne L4006 450 cc 
HQ Ligne L4007 450 cc 
HQ Li ne L4008 450 cc 
HQ Li ne L4009 450 cc 
HQ Li ne L4010 450 cc 
HQ Li ne L7002 735 
HQ Ligne L7004 735 
HQ Ligne L7005 735 
HQ Li ne L7006 735 
HQ Li ne L7007 735 
HQ Li ne L7008 735 
HQ Li ne L7009 735 
HQ Ligne L7010 735 
HQ Ligne L7011 735 
HQ Ligne L7014 735 
HQ Li ne L7016 735 
HQ Li ne L7017 735 
HQ Li ne L7018 735 
HQ Li ne L7019 735 
HQ Li ne L7020 735 
HQ Ligne L7023 735 
HQ Ligne L7024 735 
HQ Li ne L7025 735 
HQ Li ne L7026 735 
HQ Li ne L7027 735 
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Entité Type Nom 


7 
HQ Ligne L7051 


HQ Ligne L7052 


HQ L7053 


L 


Q 
Q 7 57 
Q 7 5 


HQ 
Ligne L7060 


HQ 


Ligne L7061 


HQ 
Ligne L7062 


HQ 


Ligne L7063 


Q 
Q 


Q 


Q 


Niveaux de 
tension 


applicables RTP 
(kVµ ,lQ 


7 
7 
7 


7 


765 


7 
7 


7 


7 


735 


735 


735 


7 


7 


7 


735 


735 


735 


735 


7 


7 


7 
7 


19 


Ligne 
exploitée 
à 200 kV 
ou plus?11 


0 


0 


0 


0 


0 


0 


0 


0 


Particularités 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


Seule la portion au 
Québec est visée. 
Seule la portion au 
Québec est visée. 
Seule la portion au 
Québec est visée. 


Le condensateur 
de blocage 
Sakami-1 est 
inclus au RTP. 
Le condensateur 
de blocage 
Opinaca-1 est 
inclus au RTP. 
Le condensateur 
de blocage 
Opinaca-2 est 
inclus au RTP. 
Le condensateur 
de blocage 
Opinaca-3 est 
inclus au RTP. 







Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


Q 7 
Q 7 
Q 7 


Q 7 
Q 7 
Q 7 


Ligne P33C 230 0 Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ 
Ligne Q4C 230 0 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


HQ 
Ligne X2Y 120 N 


Seule la portion au 
Québec est visée. 


Q p s ï i 7 5 5 
Q p s a 
Q p s l a 1 7 


L'inscription au 


HQ Anjou 315 Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 


Q p s s 7 5 
HQ 


Arnaud 


Q kV 
Q 


Q 


Q 


Poste Cantons 
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Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


HQ Poste 230 
HQ Poste 735 - 230 


L'inscription au 
Registre du 


HQ Poste Chamouchouane 735 - 161 - 16 niveau de tension 
de 161 kV au RTP 
prend effet le 17 
sel)tembre 2025. 


HQ Poste Charlevoix 315 
HQ 765 - 735 - 315 -


Poste Châteauguay 120 - 13,7 - 60 
cc 


HQ Poste Chénier 735-315-23 
HQ L'inscription au 


Registre du 


Poste Chibougamau 735 - 161 - 16 
niveau de tension 
de 161 kV au RTP 
prend effet le 1er 
·uillet 2025. 


HQ Poste Chissibi 735 
HQ Poste Chomede 315 
HQ Poste Deschambault 315 
HQ Poste Duverna 735- 315 -16 
HQ Poste Electrode-des-Cantons 450 cc 
HQ Poste Électrode-Duncan 450 cc 
HQ L'inscription au 


Registre du 


Poste Grand-Brûlé 735 - 120 niveau de tension 
de 120 kV au RTP 
prend effet le 1er 
·uillet 2025. 


HQ Poste Grondines 450 cc 
HQ Poste Hauterive 315 
HQ Poste Hertel 735 - 315 
HQ Poste Jac ues-Cartier 735 - 315 
HQ L'inscription au 


Registre du 


Poste Judith-Jasmin 735 - 120 
niveau de tension 
de 120 kV au RTP 
prend effet le 1er 
·uillet 2025. 


HQ Poste Kamouraska 315 
HQ Poste Ki awa 120 
HQ Poste La Prairie 315 
HQ Poste La Vérend e 735 - 16 
HQ Poste Lanaudiére 315 
HQ 


Poste Langlois 730 V - 17 - 315 -
120 


HQ 
Poste Laurentides 735 - 315 - 230 - 39 


HQ Poste Le Mo ne 735 
HQ Poste Lefran ois 315 
HQ Poste Leneuf 315 
HQ Poste Les Bas ues 315 
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Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ 


HQ Poste Lé 315 
HQ 


Poste Lévis 735 - 315 - 230 - 16 


HQ Poste Lévis 230-25 kV 230 
HQ Poste Lévis Dé laceur 315 - 43 - 20 
HQ Poste Lorrainville 120 
HQ Poste Lotbiniére 450 cc 
HQ 


Poste Madawaska 345 - 315 - 131 
cc 


HQ Poste Manicouagan 735 - 315 - 16 
HQ Poste Mata édia 315 - 230 
HQ Poste Mauricie 315 
HQ Poste 735 - 315 
HQ Poste 735 - 315 
HQ Poste 735 - 120 
HQ Poste Nemiscau 735 - 315 - 25 
HQ Poste Nicolet 735 - 230 
HQ Poste Nicolet c.c. 450 cc - 230 
HQ Poste Nikamo 315 
HQ Poste Notre-Dame 315 
HQ Poste Outaouais 315 - 240 - 75 cc 
HQ Poste Outardes 735 


L'inscription au 


HQ Poste Paugan 230 - 120 
Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 


HQ Poste Péri n 735 
HQ L'inscription au 


Registre du 


Poste Petite-Nation 315 niveau de tension 
de 315 kV au RTP 
prend effet le 1er 
·uillet 2025. 


HQ Poste Qu on 230 - 120 
HQ Poste Radisson 735 - 315 
HQ 


Poste Radisson c.c. 450 (CC) - 315 


L'inscription au 


HQ Poste Rapides-Farmers 120 
Registre prend 
effet le 17 
se tembre 2025. 


HQ Poste Rimouski 315 
HQ Poste 315 
HQ Poste 315 
HQ Poste 735 - 161 
HQ Poste 230 - 120 
HQ Poste 735 - 315 
HQ Poste 315 


L'inscription au 
RTA Ligne L61 345 0 RTP prend effet 


le 1er ·uillet2025. 
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Niveaux de Ligne 


Entité Type Nom 
tension exploitée 


Particularités 
applicables RTP à 200 kV 


(kVµ ,lQ ou plus?11 


L' inscription au 
RTA Ligne L62 345 0 RTP prend effet 


le 1er ·umet 2025. 
L' inscription au 
RTP prend effet 


RTA Poste Delisle 345 
le 1er juillet 2025, 
à l 'exception du 
départ de la ligne 
L3095. 
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ANNEXE C - INSTALLATIONS DE PRODUCTION 


Au moins un 
groupe peut 


Installation Puissance Raccordé être 
Entité Nom Type classée installée auRTP? 


synchronisé Particularités 
RTP? (MVA) avec un 


réseau 
voisin? 


AAV Anse-à-Valleau Éolien 0 100,5 MW N N 
BDS Baie-des-Sables Eolien 0 109,5 MW N N 
CAR Carleton Eolien 0 109,5 MW N N 
EER L'Érable Éolien 0 100 MW N N 


Le statut 
d'installation 


ÉLL High Falls Hydraulique 0 124 0 0 raccordée au 
RTP prend effet 
le 1 ... juillet 2025 


ELL Masson Hydraulique 0 112 0 0 
ELP Plateau Eolien 0 255,8 MW 0 N 
GM Gros-Morne Éolien 0 211 ,5 MW N N 
HQ Beau harnois Hvdrauliaue 0 2277,82 0 0 
HQ Beaumont Hvdrauliciue 0 300 N N 


HQ Bécancour Thermique 0 456,8 N N (TAG) 
HQ Bersimis-1 Hvdrauliciue 0 1240 0 N 
HQ Bersimis-2 Hvdrauliciue 0 889 0 N 
HQ Brisav Hvdrauliciue 0 494 0 N 
HQ Bryson Hydraulique 0 70 0 0 
HQ Carillon Hvdrauliaue 0 885,5 N N 
HQ Cèdres Hvdrauliaue 0 148,6 0 0 


Le statut 
d'installation 


HQ Chelsea Hydraulique 0 190 0 0 raccordée au 
RTP prend effet 
le 1 ... juillet 2025 


HQ Eastmain-1 Hydraulique 0 534 0 N 
HQ Eastmain-1-A Hydraulique 0 921 0 N 
HQ Jean-Lesaae Hvdrauliaue 0 1366 0 N 
HQ La Gabelle Hvdrauliaue 0 175 N N 
HQ La Grande-1 Hvdrauliciue 0 1512 0 N 
HQ La Grande-2-A Hvdrauliciue 0 2340 0 N 
HQ La Grande-3 Hvdrauliciue 0 2544 0 N 
HQ La Grande-4 Hvdrauliciue 0 2925 0 N 
HQ La Tuque Hydraulique 0 327 N N 
HQ Laforae-1 Hvdrauliaue 0 924 0 N 
HQ Laforae-2 Hvdrauliaue 0 336 0 N 
HQ Manic-1 Hvdrauliciue 0 205 N N 
HQ Manic-5 Hvdrauliciue 0 1680 0 N 
HQ Manic-5-PA Hvdrauliciue 0 1120 0 N 
HQ Outardes-2 Hydraulique 0 615 0 N 
HQ Outardes-3 Hydraulique 0 1080 0 N 
HQ Outardes-4 Hvdrauliaue 0 872 0 N 
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Au moins un 
groupe peut 


Installation Puissance 
Raccordé 


être 
Entité Nom Type classée installée 


auRTP? 
synchronisé Particularités 


RTP? (MVA) avec un 
réseau 
voisin? 


Le statut 
d'installation 


HQ Paugan Hydraulique 0 251 ,5 0 0 raccordée au 
RTP prend effet 
le 1 ... juillet 2025 


HQ Péribonka Hydraulique 0 450,45 N N 
Le statut 
d'installation 


HQ Première-Chute Hydraulique 0 145 0 0 raccordée au 
RTP prend effet 
le 1 ... iuillet 2025 


HQ Raoide-2 Hvdraulique 0 76 N 0 
HQ Raoide-7 Hvdrauliaue 0 76 N 0 
HQ Rapide-Blanc Hvdrauliciue 0 245 N N 


Le statut 


Rapide-des- d'installation 
HQ Hydraulique 0 136,2 0 0 raccordée au Quinze RTP prend effet 


le 1 ... juillet 2025 


HQ Rapides-des-
Hydraulique 0 96 N N Cœurs 


Le statut 
d'installation 


HQ Rapides-des-îles Hydraulique 0 195,36 0 0 raccordée au 
RTP prend effet 
le 1 ... iuillet 2025 
Le statut 
d'installation 


HQ Rapides-F armers Hydraulique 0 127,5 0 0 raccordée au 
RTP prend effet 
le 1 ... iuillet 2025 


HQ René-Lévesque Hydraulique 0 1560 0 N 
HQ Robert-Bourassa Hydraulique 0 6240 0 N 


HQ Rocher-de-
Hydraulique 0 264 N N Grand-Mère 


HQ Romaine-1 Hydraulique 0 320 0 N 
HQ Romaine-2 Hydraulique 0 772 0 N 
HQ Romaine-3 Hydraulique 0 490 0 N 


HQ Romaine-4 Hydraulique 0 302 0 N 


HQ Sainte- Hydraulique 0 930 0 N 
Marguerite-3 


HQ Sarcelle Hvdrauliciue 0 177 0 N 
HQ Shawinigan-2 Hydraulique 0 243 N N 
HQ Shawinigan-3 Hydraulique 0 228 N N 
HQ Toulnustouc Hydraulique 0 584 0 N 
HQ Trenche Hydraulique 0 336 N N 


LA Lac-Alfred et La Éolien 0 324,6 MW 0 N 
Mitis 


MDS Massif-du-Sud Éolien 0 150 MW N N 
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Au moins un 
groupe peut 


Installation Puissance 
Raccordé 


être 
Entité Nom Type classée installée 


auRTP? 
synchronisé Particularités 


RTP? (MVA) avec un 
réseau 
voisin? 


MEU Rivière-Nouvelle 
Éolien 0 149,3 MW N N 


(MU) 


MON Montèrèoie Éolien 0 101,2 MW N N 
MOU Moulins Éolien 0 135,7 MW N N 


MSM Mont Sainte-
Éolien 0 147,2 MW N N 


Marguerite 


NLP Mont-Louis Éolien 0 100,5 MW N N 


NLP 
St-Ulric/St-


Éolien 0 127,5 MW N N 
Lèandre 


NRI Nicolas-Riou Éolien 0 224,4 MW 0 N 


RDM Rivière-du-Moulin Éolien 0 350MW 0 N 


ROT Mont-Rothery Éolien 0 75,85 MW N N 
RTA Chute-à-Caron Hydraulique 0 180 N N 


RTA Chute-à-la-
Hydraulique 0 300 N N 


Savane 
Le statut 


Chute-des- d'installation 
RTA 


Passes 
Hydraulique 0 950 0 N raccordée au 


RTP prend effet 
le 1 ... iuillet 2025 


RTA Chute-du-Diable Hydraulique 0 300 N N 
RTA Isle-Maligne Hydraulique 0 488 N N 
RTA Shipshaw Hydraulique 0 1076 N N 
RTA Shipshaw 13 Hydraulique 0 250 N N 
SCHM McCormick Hydraulique 0 454 N N 


SDB Seigneurie-de-
Éolien 0 363,2 MW 0 N 


Beaupré 


St-Robert-
SRB Bellarmin et du Éolien 0 104,6 MW N N 


Granit 


TEM Tèmiscouata Éolien 0 73,5 MW N N 


Suspension des 
opérations, 


TransCanada 
excepté en 


Thermique période d'hiver 


TCQ Energy( cogénérat ( cogénération 0 748 N N (maximum de 300 
ion de heures par hiver 
Bècancour) 


) et un maximum 
de 2 appels par 
jour, et ce, à partir 
du 1er juin 201 6). 


VDK Vents-du-Kempt Éolien 0 101,05 MW N N 


27 







 


28 
 


 







 


29 
 


ANNEXE D – APPLICATION DES NORMES CIP VERSION 5 


Dans sa décision D-2016-119, la Régie a fixé différentes dates de mises en vigueur des normes CIP 


version 5 pour les entités selon leur identification au Registre en vigueur au moment de cette décision 


comme possédant des actifs critiques aux fins des normes CIP version 1. 


Les entités identifiées au Registre en vigueur au moment de cette décision comme possédant des actifs 


critiques aux fins des normes CIP version 1 sont : 


• Hydro-Québec, Coordonnateur de la fiabilité au Québec 


• Hydro-Québec  


Aucune autre entité visée n’était identifiée au Registre en vigueur au moment de cette décision comme 


possédant des actifs critiques aux fins des normes CIP version 1. 
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ANNEXE E - RAS12 


SPS #41/45 


SPS #1 14 


SPS #124 


SPS #134 


SPS #151 


SPS #160 


SPS #226 


Séparation de réseau/rejet de 
production 


Télé-délestage de charge 


Rejet de production 


Rejet de production et télé­
délestage de charge 


Séparation de réseau 


Télé-délestage de charge 


Rejet de production 


12 Les normes PRC-005-6 et PRC-012-2 exigent des propriétaires des RAS d'identifier leurs automatismes. Les RAS 
indiqués à la présente Annexe ne sont donc présentés qu'à titre informatif et non afin de préciser l'application des normes 
de fiabilité. 
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HISTORIQUE DES VERSIONS 


Décision (Date) Modifications 


D-2015-098 


(23 juin 2015) 


Version initiale. 


D-2015-195 


(4 décembre 2015) 


Retrait des fonctions PSE et IA. 


D-2015-213 


(21 décembre 2015) 


Modification des caractéristiques des groupes et de la puissance 
installée de l’installation de production Grand-Mère. 


Ajout de l’Annexe G listant les installations pour lesquelles l’application 
des normes de fiabilité est suspendue. 


D-2016-109 


(15 juillet 2016) 


Modifications suivant l’annexe de la décision D-2016-109. 


Ajout de l’installation « Siemens Canada limité» à l’Annexe G. 


D-2017-031 


(21 mars 2017) 


Modifications en suivi de la décision D-2017-031 : 


• retrait de toute information à l’égard des actifs critiques des fiches 


des entités visées (Annexe A) ; 


• retrait de la colonne « Actif critique» des installations de transport, 


de production, de télécommunications et les centres 


d’exploitation (Annexes B, C, D et F) ; 


• ajout d’une Annexe avec les désignations d’installations par le 


RC, le PC ou le TP, conformément aux critères 2.3, 2.6, 2.7 ou 


2.9 de l’annexe 1 de la norme CIP-002-5.1. 


D-2018-149 


(23 octobre 2018) 


Retrait des Annexes A, D, F et G. 


Déplacement de la section 2.2 «Identification des entités visées par les 


normes de fiabilité» vers l’Annexe A « Entités». 


Déplacement de l’Annexe H « Liste des installations désignées en vertu 


de certains critères de la norme CIP-002-5.1» à l’Annexe F. 


Retrait d’entités visées à l’Annexe A. 


Retrait et modifications de postes à l’Annexe B. 


Ajout, retrait et modification de lignes à l’Annexe B. 


Retrait d’installations de production et autres modifications à l’Annexe 


C. 


Ajout de l’Annexe D. 


Modifications à l’Annexe E. 
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Ajout de l’Annexe G pour le suivi des ajouts de la décision D-2018-149. 


Retrait d’information non pertinente à l’application des normes de 


fiabilité au Québec. 


D-2019-142 


(12 novembre 2019) 


 


Mise à jour statutaire de 2019 (en suivi de la décision D-2018-149)  


Réseau en date du 1er avril 2019 (avec l’ajout de la ligne 7103)  


Sommaire des modifications (R-4095-2019, B-0005)  


Suivi des modifications (R-4095-2019, B-0023) 


Suspension provisoire de l’application des normes de fiabilité à l’entité 


Venterre NRG Inc. et à l’installation de production New Richmond. 


D-2019-150 


(15 novembre 2019) 


Modification de la date d’applicabilité du 1er janvier 2020 au 1er juillet 


2020 pour certains éléments à l’Annexe B. 


D-2020-052 


(14 mai 2020) 


Suspension provisoire d’Énergie éolienne Le Plateau S.E.C. comme 


TO pour son poste Plateau.  


D-2020-062 


(28 mai 2020) 


Suspension provisoire de l’inclusion au Registre de lignes à l’Annexe 


B. 


D-2020-065 


(2 juin 2020) 


Suspension du Registre de l’entité Venterre NRG Inc. et de son 


installation de production New Richmond sans limitation de puissance. 


D-2020-088 


(13 juillet 2020) 


Retrait du Registre de l’entité Venterre NRG Inc. et de son installation 


de production New Richmond. 


D-2020-134 


(16 octobre 2020)  


Ajout d’une note de bas de page aux Annexes A et E pour retirer les 


distinctions entre les types de RAS. 


D-2020-167 


(11 décembre 2020) 


Modification de la note de bas de page concernant l’identification des 


entités visées par les RAS à l’Annexe A. 


Identification des entités visées pouvant posséder un RAS. 


Retrait des distinctions entre les types de RAS à l’Annexe E. 


D-2021-050 


(21 avril 2021) 


Retrait des 56 lignes « partiellement Bulk » à l’Annexe B suite à la 


révision du Critère A-10 par le NPCC. 


D-2021-110 Mise à jour statutaire de 2020 (en suivi de la décision D-2018-149) 
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(27 août 2021) Réseau en date du 1er février 2021 


Sommaire des modifications (R-4154-2021, B-0018) 


Suivi des modifications (R-4154-2021, B-0019) 


D-2022-085  


(28 juin 2022) 


Ajout de la fonction Distributeur DSF au chapitre 2 


D-2022-146 


(6 décembre 2022) 


Mise à jour annuelle statutaire de 2021 (en suivi de la décision D-2018-


149) 


Réseau en date du 1er octobre 2021 


Sommaire des modifications en suivi de modifications (R-4179-2021, 


B-0035) 


Suivi des modifications (R-4179-2021, B-0043) 


Établissement, depuis le 28 février 2022, d’une nouvelle structure 


organisationnelle chez Hydro-Québec faisant en sorte que les trois 


divisions d’Hydro-Québec (Hydro-Québec Distribution (HQD), Hydro-


Québec Production (HQP) et Hydro-Québec TransÉnergie (HQT)) ont 


pris fin et n’ont pas été remplacées par de nouvelles structures. Comme 


conséquence au Registre, une seule entité nommée Hydro-Québec 


(HQ) regroupe maintenant les trois divisions mentionnées ainsi que 


leurs fonctions de fiabilité. 


De plus, l’entité Hydro-Québec – Contrôle des mouvements d’énergie 


(une direction de HQT) se nomme dorénavant, Hydro-Québec, 


Coordonnateur de la fiabilité au Québec (HQCF). 


D-2023-106 


(14 septembre 


2023) 


Mise à jour annuelle statutaire de 2022 (en suivi de la décision D-2018-


149) 


Réseau en date du 1er octobre 2022 


Sommaire des modifications (R-4224-2023, B-0006) 


Suivi des modifications (R-4224-2023, B-0017) 


D-2023-128 


(6 novembre 2023) 


Modification à la définition du réseau de transport principal 


Suivi des modifications (R-4190-2022, B-0082) 


D-2024-010 


(13 février 2024) 


Ajout d’une note de bas de page à l’Annexe A afin de préciser que les 


colonnes portant sur la remise en charge du réseau, sur le programme 


de DST et sur le programme de délestage en sous-fréquence sont 


inscrites à titre informatif. 
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Modification de la couleur de fond à l’Annexe A des colonnes portant 


sur la remise en charge du réseau, sur le programme de DST et sur le 


programme de délestage en sous-fréquence.  


D-2024-060 


(20 juin 2024) 


Ajout d’une note de bas de page aux Annexes A et B afin de préciser 


la portée des colonnes sur les lignes exploitées à 200 kV et plus. 


D-2024-073 


(19 juillet 2024) 


Mise à jour annuelle statutaire de 2023 (en suivi de la décision D-2018-


149) 


Réseau en date du 1er octobre 2023 


Sommaire des modifications (R-4245-2023, B-0005) 


Suivi des modifications (R-4245-2023, B-0017) 


D-2025-093 


(17 septembre 


2025) 


Mise à jour annuelle statutaire de 2024 (en suivi de la décision D-2018-


149) 


Réseau en date du 1er octobre 2024 


Sommaire des modifications (R-4284-2024, B-0027) 


Suivi des modifications (R-4284-2024, B-0044) 


D-202X-XXX 


(XX mois 202X) 


Suppression de la colonne < « Installations classées Bulk> au tableau 


de l’Annexe A ». 


Suppression de la colonne < « Niveaux de tension applicables Bulk (kV) 


> » au tableau de l’Annexe B. 


Suivi des modification (R-4233-2023, B-XXXX) 
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Projet QC-2025-01 


TPL-001-5.1 – Critères de comportement pour la planification du 
réseau de transport 


 


1. PRÉSENTATION DE LA NORME 


1.1. Applicabilité 


Le présent document vise à permettre l’adoption de la norme de fiabilité TPL-001-5.1, remplaçant la norme 


de fiabilité TPL-001-4. 


Le tableau suivant résume les fonctions visées par la norme de fiabilité TPL-001-5.1. 


Norme Fonctions visées 


TPL-001-5.1 
Coordonnateur de la planification (PC) 
Planificateur de réseau de transport (TP) 


 
Le Coordonnateur de la fiabilité au Québec (ci-après, le « Coordonnateur ») souligne qu’il n’y a pas de 
changement entre l’applicabilité de la norme TPL-001-5.1 et sa version précédente, la norme TPL-001-4.  
 
Par ailleurs, la norme de fiabilité TPL-001-5.1 vise seulement le coordonnateur de la planification et le 
planificateur de réseau de transport. Au Québec, ces deux (2) fonctions de fiabilité sont assumées par la 
même entité visée, soit Hydro-Québec.  


1.2. Objet de la norme  


Cette section traite de l’objet de la norme visée par la présente demande. Plus spécifiquement le titre et 
l’objet sont présentés ci-dessous :  


• TPL-001-5.1 – Critères de comportement pour la planification du réseau de transport : Établir 
des critères de comportement pour la planification du réseau de transport dans l’horizon de 
planification, afin de développer le système de production-transport d’électricité (BES) pour qu’il 
fonctionne de façon fiable dans une grande variété de conditions de réseau et malgré des 
contingences probables très variées.  


L’objet de la norme n’a pas été modifié par rapport à la version actuellement en vigueur au Québec, soit 
la TPL-001-4. Toutefois, une légère amélioration de forme a été apportée au titre traduit sans toutefois y 
modifier le fond.  


1.3. Contexte réglementaire 


Conformément à l’article 85.6 de la Loi sur la Régie de l’énergie (ci-après, la « Loi »), le Coordonnateur 
soumet pour adoption par la Régie de l’énergie (ci-après, la « Régie ») la norme de fiabilité TPL-001-5.1 
établie par la North American Electric Corporation (ci-après, la « NERC ») ainsi que son Annexe Québec.  
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1.3.1 Contexte réglementaire aux États-Unis 


Les sous-sections suivantes (i à iii) présentent le contexte réglementaire qui a mené la NERC à rédiger la 
norme de fiabilité TPL-001-5.1.  


i. Projet 2015-10 de la NERC – Points de défaillance uniques (Single Points of Failure) – TPL-001-51 


a. Ordonnance 754 de la FERC et travaux préliminaires de la NERC 


En octobre 2011, la Federal Energy Regulatory Commission (ci-après, la « FERC ») émettait l’Ordonnance 
7542 dans laquelle elle mentionnait qu’il existe potentiellement un enjeu à l’égard de l’étude des points 
de défaillance uniques3 dans les systèmes de protection. Pour régler cet enjeu, la FERC demandait à la 
NERC de formuler des recommandations à cet égard. Des travaux à la NERC ont suivi ainsi que la création 
de deux (2) comités, soit le System Protection and Control Subcommittee (ci-après, le « SPCS ») et le 
System Analysis and Modeling Subcommittee (ci-après, le « SAMS »). Ces deux (2) comités ont produit des 
évaluations et études sur les points de défaillance uniques dans les systèmes de protection. Les résultats 
de ces études ont été présentés par la NERC en septembre 2015 dans le rapport intitulé Order No. 754 : 
Assessment of Protection System Single Points of Failure Based on the Section 1600 Data Request4 (ci-
après, le « Rapport »). Le Rapport recommandait des modifications à la norme de fiabilité TPL-001-4 et ses 
conclusions sont résumées à la section 2 du présent document.  


b. Ordonnance 786 de la FERC et référence aux normes MOD 


Au même moment que des travaux étaient réalisés par les comités SPCS et SAMS, la FERC adoptait en 
octobre 2013, par son Ordonnance 7865, la norme de fiabilité TPL-001-4. Dans cette ordonnance, la FERC 
émettait deux (2) directives à la NERC à l’égard de la prochaine révision de la norme TPL-001. Ces 
instructions sont résumées à la section 2 du présent document.  


De plus, avec le retrait des normes MOD-010 et MOD-012 le 30 juin 2016 aux États-Unis, la NERC devait 
modifier les références aux normes MOD à la norme TPL-001-4.  


c. Approbation de la norme TPL-001-5 par la FERC 


Adoptée par le conseil d’administration de la NERC le 7 novembre 2018 et approuvée par la FERC le 23 
janvier 2020 par la lettre d’ordonnance RM19-10-0006, la norme de fiabilité TPL-001-5 était approuvée par 
la FERC.  


ii. Errata à la norme TPL-001-5 


À la suite de l’approbation de la norme TPL-001-5 par la FERC, la NERC a soumis à la FERC le 23 avril 2020, 
une demande de modification à la norme de fiabilité TPL-001-5 pour corriger une coquille de forme. La 


 
1 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 
2 Ordonnance 754 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf (en anglais seulement) 
3 Un point de défaillance unique en électricité peut correspondre à un composant d’un système, tel un composant d’un système de protection, 
pour lequel une défaillance dudit composant pourrait entrainer une panne complète du système.  
4 Rapport Order No. 754 Assessment of Protection System Single Points of Failure Based on the Section 1600 Data Request, consulté le 13 janvier 
2023 au 
https://www.nerc.com/comm/PC/System%20Protection%20and%20Control%20Subcommittee%20SPCS%2020/FERC%20Order%20754%20Final
%20Report%20-%20SPCS-SAMS.pdf (en anglais seulement) 
5 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
6 Lettre d’ordonnance RM19-10-000, consultée le 13 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-
5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf  



https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf

https://www.nerc.com/comm/PC/System%20Protection%20and%20Control%20Subcommittee%20SPCS%2020/FERC%20Order%20754%20Final%20Report%20-%20SPCS-SAMS.pdf

https://www.nerc.com/comm/PC/System%20Protection%20and%20Control%20Subcommittee%20SPCS%2020/FERC%20Order%20754%20Final%20Report%20-%20SPCS-SAMS.pdf

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf
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nature de cette coquille est présentée à la section 2 du présent document. La correction de cette coquille 
a eu pour résultat la norme de fiabilité TPL-001-5.1.  
 


iii. Conclusion sur le contexte réglementaire aux États-Unis 


La norme de fiabilité TPL-001-5.1 est le fruit des travaux de la NERC combinés à l’Ordonnance 7547 de la 
FERC, des directives de l’Ordonnance 7868 de la FERC, de la modification de la référence aux normes MOD 
et à la correction d’une coquille à la norme TPL-001-5.  


Approuvée par la FERC le 10 juin 2020 par la lettre d’ordonnance RD20-8-0009, la norme de fiabilité 
TPL-001-5.1 entre en vigueur aux États-Unis le 1er juillet 202310. Par ailleurs, le Coordonnateur souligne 
que la coquille à la norme de fiabilité TPL-001-5 a été corrigée dans le cadre du processus de correction 
des coquilles de la NERC, ne nécessitant pas l’approbation du conseil d’administration de cette dernière 
pour être soumise à la FERC.  


1.3.2 Contexte réglementaire au Québec 


La sous-section suivante présente le contexte réglementaire de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 au 
Québec. 


i. Dossier R-4233-2023 – dossier visant l’adoption de la norme TPL-001-5.1 


Le 23 juin 2023, le Coordonnateur a déposé à la Régie le dossier R-4233-2023 visant l’adoption de la norme 
TPL-001-5.1. Préalablement à ce dépôt, le Coordonnateur a tenu une consultation publique entre le 20 
mars 2023 et le 30 avril 2023. Dans le cadre de ce dépôt et de cette consultation publique, le 
Coordonnateur a proposé de maintenir le champ d’application du réseau BPS à la norme TPL-001 avec une 
proposition de date d’entrée en vigueur arrimée avec le plan de mise en œuvre de la NERC pour la même 
version de la norme provenant du projet 2015-10 de la NERC.  
 
Le 31 août 2023, le Coordonnateur a déposé un complément de preuve. La Régie a transmis deux 
demandes de renseignements, respectivement le 1er novembre 2023 et le 20 décembre 2023, auxquelles 
le Coordonnateur a répondu le 20 novembre 2023 et le 24 janvier 2024. 
 
Parallèlement, le 6 novembre 2023, la Régie de l’énergie rend une décision11 favorable à l’égard de la 
méthodologie d’identification des éléments du réseau de transport principal (RTP). Le 12 mars 2024, le 
Coordonnateur informe la Régie qu’il retire sa demande dans le dossier R-4233-2023 afin de permettre 
une étude sur l’élargissement du champ d’application de la norme TPL-001-5.1 au RTP, défini selon la 
nouvelle méthodologie. Une audience est tenue et le dossier est suspendu jusqu’aux conclusions de cette 
étude. 
 
L'étude a identifié les renforcements nécessaires pour assurer la conformité du réseau RTP non-BPS à la 
norme TPL-001-5.1. Ces renforcements incluent principalement l'ajout de disjoncteurs et d'automatismes 


 
7 Ordonnance 754 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf (en anglais seulement) 
8 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
9 Lettre d’ordonnance RD20-8-000 de la FERC, consultée le 11 janvier 2023 au https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/TPL-001-
5%20Letter%20Order.pdf (en anglais seulement) 
10« One-Stop-Shop » de la NERC, document résumant les entrées en vigueur des normes de fiabilité, consulté le 11 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/pa/Stand/AlignRep/One%20Stop%20Shop.xlsx (en anglais seulement) 
11 D-2023-128 



https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/TPL-001-5%20Letter%20Order.pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/TPL-001-5%20Letter%20Order.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/AlignRep/One%20Stop%20Shop.xlsx

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4190-2022/doc/R-4190-2022-A-0031-Dec-Dec-2023_11_06.pdf
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de réseau. L’élargissement du champ d’application de la norme TPL-001-5.1 au réseau RTP est pertinent, 
à condition que l’ajustement des seuils de tensions (THT et HT) reflète l’esprit de la démarche utilisée dans 
le cadre de l’établissement des critères de la méthodologie du RTP. 
 


1.4. Dispositions particulières pour le Québec 


i. Disposition particulière relative au champ d’application 


• Pour la norme de fiabilité TPL-001-5.1, le Coordonnateur propose de modifier le champ 
d’application de la norme de fiabilité en appliquant le RTP; 


• Le résumé portant sur l’étude du Planificateur sur la modification du champ d’application est 
présenté dans le document « Résumé de l’étude du Planificateur sur l’élargissement du champ 
d’application de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 ». 


• Le Coordonnateur propose de modifier la note 3 du tableau comme suit :  
o Les références au niveau du réseau de transport principal (RTP) concernent les 


installations à très haute tension (THT), définies comme fonctionnant à plus de 400 kV, et 
les installations à haute tension (HT), définies comme les réseaux à 400 kV et moins. Les 
désignations THT et HT permettent d’établir des critères de comportement différents 
quant au recours autorisé à une interruption du service de transport ferme et à une perte 
de charge non subordonnée. 


• À l’annexe 1, section III, toute référence à une limite de 300 kV est modifiée pour 400 kV. 
 


ii. Autres dispositions particulières 


• Le Coordonnateur propose de retirer la disposition particulière relative à l’exigence E1, 
mentionnant que « Toute référence aux normes MOD-010 et MOD-012 est remplacée par la 
référence à la norme MOD-032-1 », puisque la NERC a mis à jour cette exigence en ce sens.  


1.5. Dates d’entrée en vigueur proposées 


Le plan de mise en œuvre du projet 2015-1012 de la NERC propose que la norme TPL-001-5.1 entre en 
vigueur en trois (3) étapes distinctes : 


1. La date d’entrée en vigueur de la norme est proposée trente-six (36) mois après l’approbation de 
l’organisme réglementaire à l’exception de l’exigence E2.7 pour les composants non redondants d’un 
système de protection de la catégorie P5 du tableau 1, tel que spécifié à la note de bas de page 13 a, 
b, c et d.  


2. Un délai additionnel de vingt-quatre (24) mois est proposé pour permettre le développement des 
plans d’actions correctives pour régler les défaillances liées à la catégorie P5 du tableau 1.  


3. Un délai supplémentaire de cent-vingt (120) mois est proposé afin que la norme TPL-001-5.1 soit 
entièrement applicable.  


En considérant l’importance d’avoir un régime de fiabilité obligatoire harmonisé avec les États-Unis, le 
Coordonnateur propose une date d’entrée en vigueur de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 le premier jour 


 
12 Plan de mise en œuvre du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 11 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/pa/Stand/Project_201510%20Single%20Points%20of%20Failure_TPL001_DL/2015-10_TPL-001-
5_Implementation_Plan_Clean_10112018.pdf  



https://www.nerc.com/pa/Stand/Project_201510%20Single%20Points%20of%20Failure_TPL001_DL/2015-10_TPL-001-5_Implementation_Plan_Clean_10112018.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/Project_201510%20Single%20Points%20of%20Failure_TPL001_DL/2015-10_TPL-001-5_Implementation_Plan_Clean_10112018.pdf
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du premier trimestre civil13 à survenir trente-six (36) mois suivant l’approbation de la Régie. De plus, le 
Coordonnateur propose, comme le plan de mise en œuvre de la NERC, d’octroyer une période 
additionnelle de vingt-quatre (24) mois pour développer des plans d’actions correctives pour la catégorie 
P5 du tableau 1 impliquant des points de défaillance uniques dans les systèmes de protection. Finalement, 
le Coordonnateur propose d’utiliser un délai additionnel de cent vingt (120) mois pour que la norme soit 
entièrement applicable, plutôt que les quarante-huit (48) mois proposés par la NERC, afin de respecter la 
pérennité des installations concernées. 


Par ailleurs, le Coordonnateur considère que sa proposition respecte le critère établi par la Régie d’avoir 
un délai minimal de 60 jours14 entre la date d’adoption et l’entrée en vigueur d’une norme.  


En résumé, le tableau suivant affiche le plan de mise en œuvre de la norme TPL-001-5.1 proposé par le 
Coordonnateur au Québec. 


 


Exigences 
Proposition de date de mise en 


application de la norme 
TPL-001-5.1 au Québec 


Toutes sauf l’exigence E2.7 pour les composants non redondants d’un 
système de protection identifié à la catégorie P5 du tableau 1 de la norme et 
précisé à la note de bas de page 13 de la norme, éléments a), b), c) et d). 
Note : La première évaluation de la planification annuelle doit être 
complétée conformément à la TPL-001-5.1 sauf pour les plans d’actions 
correctives de la révision de la catégorie P5, au plus tard à cette date. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir trente-six 
(36) mois suivant l’approbation de 
la Régie. 


Exigence E2.7 pour le développement des plans d’actions correctives afin 
d’atteindre les critères de comportements requis pour la catégorie P5 du 
tableau 1 de la norme seulement, sauf pour la partie en gras de l’exigence 
E2.7 suivante « Les évaluations de la planification subséquentes pourront 
apporter des révisions aux plans d’actions correctives, mais le réseau 
planifié devra continuer de répondre aux critères de comportement du 
tableau 1 » et ce, seulement pour la catégorie d’événement P5 qui concerne 
les composants non redondants d’un système de protection identifié à la 
note de bas de page 13 a), b), c) et d).  
Note : Toutes les évaluations de la planification après cette date doivent 
comporter des plans d’actions correctives pour tout non-respect des critères 
de comportement établit pour les événements de catégorie P5 du tableau 1, 
lorsqu’identifié. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir soixante 
(60) mois suivant l’approbation de 
la Régie. 


Toutes les exigences sont applicables. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir cent 
quatre-vingt (180) mois suivant 
l’approbation de la Régie. 


 


 
13 Par sa décision D-2015-168, la Régie fixe l’entrée en vigueur des normes au 1er jour des trimestres civils suivant la date d’adoption. 
14 Par sa décision D-2016-011, la Régie fixe à 60 jours le délai minimal à prévoir entre la date d’adoption et celle d’entrée en vigueur des normes 
à venir.  



http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2015-168.pdf

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2016-011.pdf
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1.6. Norme à retirer  


Le tableau suivant présente l’origine réglementaire de la norme sujette à remplacement dans le présent 
projet. 


Norme à 
remplacer 


Décision de la Régie Numéro de dossier de la Régie 
Date de mise en 


vigueur au Québec 


TPL-001-4 D-2017-11015 R-3944-201516 1er octobre 2017 


 
La norme de fiabilité TPL-001-4 doit être retirée à la date de mise en vigueur de la norme de fiabilité TPL-
001-5.1. 
 
La révision quatre (4) de la norme TPL-001 était le résultat de la combinaison des normes de fiabilité 
TPL-001, TPL-002, TPL-003 et TPL-004. Elle prévoyait également des clarifications en lien avec le délestage 
de charge planifié.  
 


1.7. Modifications au Glossaire 


Aucune modification au Glossaire. 


1.8. Modifications au Registre 


Le champ d'application du réseau BPS devient caduque au Québec à la suite de la proposition du 
Coordonnateur d'élargir le champ d'application de la norme TPL-001-5.1 au réseau de transport principal, 
puisque le BPS ne s'appliquerait à aucune norme en vigueur ou à venir.  


Le Coordonnateur propose donc de retirer toute information concernant le réseau BPS du Registre, ainsi 
que l’ajout d’une note de bas de page aux titres des colonnes « installations classées RTP » et « Niveaux 
de tension applicables RTP (kV) » des Annexes A et B, afin de référer les personnes intéressées, au 
Coordonnateur de la fiabilité pour obtenir une liste des installations BPS qui demeurent visées par la TPL-
001-4. 


Le Coordonnateur propose l’ajout d’une autre note de bas de page à la colonne « Niveaux de tension 
applicables RTP (kV) » de l’Annexe B, afin d’indiquer que les installations de 400 kV et moins sont 
considérées de niveau HT aux fins de l’application de la norme TPL-001-5.1. 


Le Coordonnateur propose une entrée en vigueur des modifications dès l’entrée en vigueur de la norme 
TPL-001-5.1 par la Régie selon le Tableau de mise en œuvre à la section 1.5. 


Le Coordonnateur propose donc de retirer toute information concernant le réseau BPS du Registre et ce, 
dès la date d’entrée en vigueur de la norme TPL-001-5.1, soit la date du retrait de la norme TPL-001-4. Le 
Coordonnateur propose l’ajout d’une note de bas de page aux titres des colonnes des Annexes A et B 
portant sur les installations Bulk, car ces colonnes seront retirées lors de la première modification du 
Registre suivant l’entrée en vigueur de la TPL-001-5.1. Le Coordonnateur propose une entrée en vigueur 
des modifications dès leur adoption par la Régie. 


 
15 Décision D-2017-110 de la Régie, consulté le 11 janvier 2023 au http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-
Dec-Dec-2017_09_27.pdf  
16 Dossier R-3944-2015 de la Régie, consulté le 11 janvier 2023 au http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=332&phase=1&Provenance=A&generate=true  



http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-Dec-Dec-2017_09_27.pdf

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-Dec-Dec-2017_09_27.pdf

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=332&phase=1&Provenance=A&generate=true

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=332&phase=1&Provenance=A&generate=true
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Aucune modification au Registre. Cependant, puisque le BPS ne s'appliquerait à aucune norme en vigueur 
ni à venir, advenant une décision favorable de la Régie sur le présent dossier, le Coordonnateur informe 
dès maintenant la Régie que le Registre, dans sa version actuelle, devra faire l’objet de modifications.  


2. ÉVALUATION DE LA PERTINENCE 


La norme de fiabilité TPL-001 est une des deux (2) normes de fiabilité portant sur la planification du réseau 
de transport qui met en place des exigences pour le PC et le TP afin qu’ils développent des études sur leur 
portion du réseau de transport. La norme de fiabilité TPL-001 demande aux PC et TP d’effectuer une 
évaluation de la planification annuelle pour sa portion du réseau de transport et ce, pour une variété de 
conditions de réseau et contingences décrites dans la norme.  
La norme proposée utilise une approche basée sur le risque pour l’étude des contingences et requiert des 
actions correctives si le réseau de l’entité ne peut rencontrer les exigences de la norme. Cette approche 
basée sur le risque est reprise de la version précédente, la TPL-001-4. 


2.1. Travaux préliminaires de la NERC et ordonnance 754 de la FERC | Points de défaillance uniques 
dans les systèmes de protection 


Le Rapport du SAMS et SPCS concluait que pour adresser les enjeux liés aux points de défaillance uniques 
dans les systèmes de protection, la norme TPL-001 devait être modifiée.  
Ainsi, une série de révision a été proposée pour que les entités responsables de la planification complètent 
une analyse plus approfondie sur les points de défaillance uniques dans les systèmes de protection de leur 
réseau et qu’elles prennent les actions appropriées pour corriger les enjeux potentiels. Concrètement, ces 
actions prennent vie grâce aux révisions des éléments suivants dans la norme de fiabilité TPL-001-5.1 :  


• Dans le tableau 1, la catégorie P5 requiert désormais qu’une entité de planification évalue l’impact 
sur son réseau de l’élimination retardée d’un défaut lors de la défaillance d’un composant non 
redondant d’un système de protection agissant sur un élément en défaut pour l’exploiter tel que 
conçu;  


• Tableau 1, les événements extrêmes de stabilité 2.a à 2.h requièrent désormais à une entité de 
planification d’évaluer l’impact sur son réseau d’un défaut triphasé avec défaillance d’un 
composant non redondant d’un système de protection résultant en l’élimination retardée d’un 
défaut; et 


• Tableau 1, note de bas de page 13, spécifiant désormais l’équipement d’un système de protection 
devant être considéré pour l’évaluation des événements de la catégorie P5 et les événements 
extrêmes de stabilité 2.e à 2.h.  


 
Le Rapport conclut que les risques associés aux points de défaillance uniques sont plus faibles pour les 
réseaux à plus haut niveau de tension. Le Coordonnateur en déduit que la probabilité d’un événement sur 
des points de défaillance uniques est inférieure sur le réseau BPS (réseau majoritairement à très haute 
tension) que sur le réseau BES (réseau majoritairement à haute tension). Toutefois, le Coordonnateur est 
d’accord avec la conclusion du Rapport qui mentionne que le risque est suffisant pour modifier la norme 
TPL-001 afin d’identifier les systèmes de protection où des points de défaillance uniques pourraient exister 
et ainsi, diminuer le risque d’impact négatif sur la fiabilité. Ainsi, la modification est pertinente au Québec. 
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2.2. Ordonnance 786 de la FERC approuvant la TPL-001-4 


En plus des enjeux de fiabilité liés aux points de défaillance uniques dans les systèmes de protection, la 
norme de fiabilité TPL-001-5.1 adresse également deux (2) directives de l’Ordonnance 78617 de la FERC. 
Ces deux (2) directives se résument ainsi : 


• Modifier la norme de fiabilité TPL-001 afin d’adresser la préoccupation selon laquelle le seuil de 
six (6) mois à l’exigence E1.1.2 pourrait exclure les indisponibilités pour maintenance planifiée 
d’installations significatives des évaluations de la planification futures (par. 40);  


• S’assurer que la prochaine révision de la norme de fiabilité TPL-001 exige à l’entité concernée 
d’effectuer une évaluation concernant les équipements critiques dont le temps de livraison est 
long et ce, conformément à la stratégie de l’entité en matière d’équipements de rechange (par. 
89). 


Le comité de rédaction du projet 2015-1018 de la NERC a répondu aux directives de la FERC dans la présente 
révision de la norme. 
 
Le Coordonnateur est d’avis que les modifications à la norme découlant des directives de l’Ordonnance 
78619 de la FERC sont également pertinentes pour le Québec en ce sens qu’elles améliorent la planification 
du réseau en considérant les indisponibilités pour maintenance planifiée de moins de six (6) mois et 
pouvant avoir un impact non-négligeable sur la capacité du réseau à répondre à la charge et ce, même en 
période hors pointe. Elles améliorent également la norme en considérant l’indisponibilité d’équipements 
critiques dont le temps de livraison est long dans l’évaluation de planification. 


2.3. Modification de la référence aux normes MOD 


Le projet 2015-1020 de la NERC a été modifié à nouveau en juillet 2016 lorsque les normes de fiabilité 
MOD-010 et MOD-012 ont été retirées. À cet effet, toutes références aux normes de fiabilité MOD-010 et 
MOD-012 à l’exigence E1 de la TPL-001 ont été modifiées pour la MOD-032.  


Cette modification est pertinente au Québec : une disposition particulière était déjà inscrite à l’annexe 
Québec pour corriger la référence aux normes MOD. La référence étant désormais modifiée à même la 
norme, la disposition particulière peut être retirée.  


2.4. Errata menant à la version 5.1 


Lors de la révision de la norme TPL-001-4 pour la norme TPL-001-5, plusieurs sous-exigences ont été 
renumérotées. Or, à l’exigence E2.7, la référence à l’exigence E2.1.4 n’avait pas été mise à jour pour 
refléter la numérotation dans la nouvelle version de la norme. En outre, la norme TPL-001-5 référait en 
son exigence E2.7, aux exigences E2.1.4 et E2.4.3 alors que la référence aurait plutôt dû être aux exigences 
E2.1.3 et E2.4.3. La correction de cette référence était nécessaire pour éviter toute forme de confusion 
potentielle dans l’interprétation de cette partie de la norme. 


En somme, la version 5 de la norme a été révisée pour la version 5.1 à la suite de cette correction. 


 
17 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
18 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 
19 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
20 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 



https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx
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2.5. Conclusion sur l’évaluation de la pertinence 


Aux États-Unis, la FERC a conclu que le projet 2015-1021 présenté par la NERC améliore la norme de fiabilité 


TPL-001-4 en adressant 1) l’étude des points de défaillance uniques dans les systèmes de protection et 2) 


les retraits pour la maintenance planifiée et l’analyse de stabilité pour les stratégies de l’entité en matière 


d’équipement de rechange. Par ailleurs, la FERC considère que la norme de fiabilité TPL-001-5.1 est juste, 


raisonnable, n’est pas discriminatoire, ne procure pas d’avantages indus et est dans l’intérêt du public. La 


FERC a également souligné dans sa lettre d’ordonnance RM19-10-00022 que les enjeux soulevés par les 


Ordonnances 754 et 786 ont été répondus.   


De plus, les réseaux voisins, soit le Nouveau-Brunswick23 et l’Ontario24, ont également adopté la norme de 


fiabilité TPL-001-5.1.  


Conformément à l’entente conclue en 2009 entre la Régie, la NERC et le NPCC avec l’autorisation du 


gouvernement du Québec25, cette révision de norme a été élaborée et approuvée par des organismes 


reconnus en Amérique du Nord, y compris au Québec et chez les juridictions voisines. Le Coordonnateur 


est d’avis que la norme de fiabilité TPL-001-5.1 contribue à la fiabilité du réseau du Québec, qu’elle est 


pertinente pour la fiabilité de l’Interconnexion du Québec et qu’elle contribue à l’harmonisation avec les 


réseaux voisins. Le Coordonnateur est d’avis que ces modifications d’exigences constituent une 


amélioration à la norme de fiabilité et qu’elles sont pertinentes au Québec.  


3. ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DE L’IMPACT 


La norme TPL-001-5.1 comporte plusieurs modifications d’exigences par rapport à la version précédente. 
Toutefois, cette norme concerne une seule entité visée au Québec. Cependant l’élargissement du champ 
d’application au RTP de la norme TPL-001-5.1 avec un seuil THT à 400 kV nécessiteraient des 
investissements modérés. 
 
Le tableau suivant présente des estimations préliminaires des impacts sur l’ensemble des entités du 
Québec.  


 
21 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 
22 Lettre d’ordonnance RM19-10-000 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-
5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf  
23 Commission de l’énergie et des services publics du Nouveau-Brunswick, Normes de fiabilité, consulté au https://nbeub.ca/fr/reliability-
standards  
24 Independant Electricity System Operator (IESO), dates de mise en application pour les normes de fiabilité de la NERC et les critères du NPCC, 
consulté le 13 janvier 2023 au https://www.ieso.ca/-/media/Files/IESO/Document-Library/orcp/Standards-Roadmap-Milestone-Oct-21.ashx  
25 Entente conclue conformément au décret n° 443-2009 publié le 8 avril 2009. http://www.regie-
energie.qc.ca/audiences/normes_fiab_tranp_elec/Entente_Regie_NERC_NPCC_5mai09.pdf 



https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf

https://nbeub.ca/fr/reliability-standards

https://nbeub.ca/fr/reliability-standards

https://www.ieso.ca/-/media/Files/IESO/Document-Library/orcp/Standards-Roadmap-Milestone-Oct-21.ashx

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/normes_fiab_tranp_elec/Entente_Regie_NERC_NPCC_5mai09.pdf

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/normes_fiab_tranp_elec/Entente_Regie_NERC_NPCC_5mai09.pdf
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TPL-001-5.1  Faible Modéré Important 


Implantation de la norme  X  


Maintien de la norme  X  


Suivi de la conformité  X  


 
Légende :  
Faible : Pratique normale de l’industrie ou norme n’entraînant que des ajustements mineurs aux 


processus ou aux pratiques en place. 
Modéré : Changement qui nécessite de mobiliser certaines ressources matérielles, humaines ou 


financières pour implanter la norme proposée, la maintenir ou assurer le suivi de la 
conformité. 


Important : Changement qui nécessite de prévoir et de mobiliser d’importantes ressources matérielles, 
humaines ou financières pour planifier et implanter la norme proposée, la maintenir ou 
assurer le suivi de la conformité. 


4. ÉVALUATION FINALE DE L’IMPACT 


À la suite de la période de consultation publique, les entités Hydro-Québec (HQ) et Rio Tinto Alcan (RTA) 
ont transmis des commentaires. Seule l’entité RTA a fait parvenir un tableau des impacts financiers pour 
la mise en application de la norme de fiabilité TPL-001-5.1.  
L’entité HQ a pour sa part transmis ses commentaires sur les délais de mise en œuvre de la norme; ces 
commentaires sont publiés sur le site web du Coordonnateur de la fiabilité. Suite à la deuxième 
consultation publique, le Coordonnateur établi le délai de mise en œuvre de la norme à 180 mois plutôt 
que 108 mois, afin de ne pas devancer la pérennité des installations concernées. 
En considérant les commentaires reçus et la révision du plan de mise en œuvre, le Coordonnateur est 
d’avis que l’impact est faible, plutôt que modéré, tel qu’évalué en amont de la consultation publique. 
 







 
 


 


  Coordonnateur de la fiabilité au Québec  


 


 11/11   


 
Public 


Entité Norme 
Coût de mise en 


œuvre ($) 
Coût récurrents 
annuels ($/an) 


Justification 


RTA TPL-001-5.1 0  0 La norme ne s'adresse pas à RTA. 


RTA CP no 2 TPL-001-5.1   


Il n'est pas possible pour RTA 
d'évaluer l'impact car il y a trop de 
points à éclaircir, soient: 
- Quels éléments d'un système de 
protection doivent être redondant 
(en particulier les TT et TC); 
- Le PC n'a pas encore fait ses 
analyses pour savoir s'il y a des 
plans d'actions correctives (PACs) 
qui concernent RTA; 
- Est-ce que les PAC peuvent 
impacter les installations non-RTP 
de RTA; 
- Quels est le délai de mise en 
oeuvre des PACs; 
 
De plus, RTA aurait besoin de plus 
de temps pour valider l'état de la 
redondance de ses systèmes de 
protection concernés par le 
champs d'application de la norme, 
car son ingénieure en protection 
était en vacances durant la période 
de consultation. 


     


 
 
 







De : RTA  
Envoyé : 25 mars 2026 08:53
À : >Coordonnateur de la fiabilité <fiabilite@hydro.qc.ca>
Objet : RE: [External] Consultation publique | Norme de fiabilité TPL-001-5.1

Bonjour,

RTA ayant participé à la séance de travail du 25 février 2026, le tout est conforme aux 
discussions et à la satisfaction de RTA.

De plus, RTA aimerais souligner la pertinence de la séance de travail ainsi que la saine 
collaboration des parties dans l’effort de minimiser les risques d’interprétation de 
certains éléments de la norme en mode surveillance, entre autres les notes de bas de 
page #4 et 10 au Registre.

Bien à vous.

Je salue les communautés des Premières Nations à qui appartient le territoire traditionnel où je me trouve, et je rends
hommage à leurs Aînés passés et présents. Je reconnais en outre le rôle important que les peuples autochtones continuent
de jouer au sein de notre entreprise et de nos collectivités.

Coordonnateur de la fiabilité
Direction Principale, Contrôle des mouvements d'énergie et Exploitation du réseau

Courriel : fiabilite@hydro.qc.ca

Site internet : http://www.hydroquebec.com/coordonnateur-fiabilite/

De :
À :
Cc :
Objet :
Date :

>Coordonnateur de la fiabilité

Pièces jointes :

">Coordonnateur de la fiabilité 
RE: [External] Consultation publique | Norme de fiabilité TPL-001-5.1 
25 mars 2026 10:49:00

image002.png
image003.png
image004.png

Bonjour,

Le Coordonnateur remercie Rio Tinto Alcan pour sa participation à la consultation
Publique et pour son commentaire.

Cordialement,



Reliability Coordinator
System control and operations group

Email : fiabilite@hydro.qc.ca

Web : http://www.hydroquebec.com/coordonnateur-fiabilite/

De :
Cci :

Objet :
Date :
Pièces jointes :

 >Coordonnateur de la fiabilité
 >Coordonnateur de la fiabilité
Public consultation | Reliability Standard TPL-001-5.1
17 mars 2026 11:54:00
image003.png
image004.png
Registre_EN_redline_redacted.pdf
HQCF-2-3_1_A.pdf
HQCF-2-3_A.pdf
Sommaire_HQCF-1-2_2.pdf

Good morning,

To entities listed in the Register of Entities Subject to Reliability Standards
To North American Electric Reliability Corporation, Inc. (NERC)
To Northeast Power Coordinating Council, Inc. (NPCC)
To NPCC Reliability Coordinators
To Régie de l’énergie du Québec

Following the working session held on February 25, 2026, at the Régie de l’Énergie, the
Reliability Coordinator in Québec is seeking your comments on the changes made to the
Québec Appendix and to the Register of Entities as part of its proposal for the adoption
of Reliability Standard TPL‑001‑5.1.

Please submit your comments by email no later than March 27, 2026, at noon.

For any questions about this project, please contact us by email at:
fiabilite@hydro.qc.ca

Regards,

http://www.hydroquebec.com/images/logo-hqt-courriel.gif
mailto:fiabilite@hydro.qc.ca
http://www.hydroquebec.com/coordonnateur-fiabilite/
mailto:fiabilite@hydro.qc.ca
mailto:fiabilite@hydro.qc.ca
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1. PURPOSE OF REGISTER 
The Register of Entities Subject to Reliability Standards (the Register) identifies the 


entities subject to Reliability Standards adopted by the Régie de l’énergie (the Régie).1  


In accordance with Régie decisions, the Register also identifies the NERC Reliability 


Functional Model functions these entities perform in order to establish the Reliability 


Standards to which they are subject. In addition, the Register identifies facilities that these 


entities own or operate, as well as other characteristics relevant to the application of the 


Reliability Standards.2 


2. ENTITIES SUBJECT TO RELIABILITY STANDARDS 
The applicability of the Reliability Standards and their Québec appendices are based upon 


the NERC functional model and on the identification of the facilities of the Main 


Transmission System (RTP). The functions are defined in the Glossary of Terms and 


Acronyms used in Reliability Standards adopted by the Régie. The following list gives the 


functions relevant to the Reliability Standards and Québec appendices adopted by the 


Régie and additional details regarding their scope in Québec: 


• Reliability Coordinator (RC): The entity responsible for maintaining system 


reliability in Real Time within its area (i.e., the Québec Interconnection). The 


reliability coordinator in Québec is designated by the Régie in accordance with 


section 85.5 of the Act. 


• Balancing Authority (BA): The entity responsible for maintaining 


generation/Load balance, and thus ensuring frequency stability, within the 


entire Québec Interconnection. In Québec, the BA area matches the RC and 


TOP areas; the three functions are performed by a single entity. 


• Transmission Operator (TOP): The entity responsible for the Reliable 


Operation of the Transmission facilities within its area. In Québec, the TOP 


area matches the RC and BA areas; the three functions are performed by a 


single entity. 


• Transmission Owner (TO): In Québec, the owner of an RTP Transmission 


facility. 


• Generator Operator (GOP): In Québec, the operator of an RTP generating 


facility. 


• Generator Owner (GO): In Québec, the owner of an RTP generating facility. 


• Planning Authority (PA) or Planning Coordinator (PC): The entity 


responsible for Transmission System planning for the entire Québec 


Interconnection. 


 
1 Act respecting the Régie de l’énergie (R.S.Q., c R-6.01), section 85.13. (1) “The reliability coordinator must submit to the 
Régie, for approval, a register identifying the entities that are subject to the reliability standards adopted by the Régie; …” 
2 Decision D-2011-068, p. 43, par. 175. 
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• Transmission Planner (TP): In Québec, the PA and TP functions are 


performed by the same entity; the TP area is the same as the PA area and the 


responsibilities for the two functions are basically the same.  


• Transmission Service Provider (TSP): Entity that provides an OATT-type 


Transmission service. 


• Resource Planner (RP): The entity responsible for developing a long-term 


supply plan designed to meet the total power Demand of the Québec 


Interconnection. 


• Load-Serving Entity (LSE): In Québec, only one entity performs LSE 


functions. 


• Distribution Provider (DP): A distributor with a peak capacity of over 75 MW, 


whose facilities are connected to an electric power Transmission System, 


regardless of its nature (i.e., main or regional transmission system). 


o UFLS-Only Distribution Provider (UFLS-Only DP): UFLS-Only DP is 


a Distribution Provider that is the responsible entity that owns, controls, 


or operates Underfrequency Load Shedding Protection System(s) 


needed to implement a required Underfrequency Load Shedding 


Program designed for the protection of the Bulk Electric System, but 


that does not meet any of the other criteria for registration as a 


Distribution Provider. In Québec, no entity meets the registration criteria 


of a UFLS-Only DP. 


In addition, for applicability purposes, the Register identifies the following characteristics 


for each entity3: 


• Owner or operator of an RTP facility 


• Owner or operator of a Bulk Power System facility 


• Owner or operator of power Transmission Lines operated at 200 kV or more 


• Owner or operator of a facility or equipment required for System restoration 


• Owner or operator of a Remedial Action Scheme (RAS)  


• Owner or operator of Undervoltage Load Shedding Program  


• Owner or operator of under-frequency load shedding programs 


• Owner of generation facilities for industrial use  


The Registered Entities subject to Reliability Standards in Québec are identified in 


Appendix A. Appendix A also specifies the functions and other characteristics useful for 


specifying the scope and application of the Reliability Standards to Registered Entities. 


The other appendices identify facilities and other characteristics necessary for the 


application of the Reliability Standards in effect in Québec.  


 
3 Please refer to the Reliability Coordinator for the list of BPS facilities for the purpose of applying Reliability Standard 


TPL‑001‑4 
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3. IDENTIFICATION OF MAIN TRANSMISSION SYSTEM 


ELEMENTS 
In its Decision D-2023-128, the Régie issued a positive decision regarding the Main 


Transmission System Identification Methodology (the “RTP Methodology”).  


The implementation of the RTP Methodology is done in multiple steps, which are detailed 


in the RTP Methodology Implementation Plan available at the following link:  


https://www.hydroquebec.com/data/transenergie/pdf/implementation-plan-rtp-en.pdf  


The Coordinator shall make available to Registered Entities the documentation related to 


the RTP Methodology on its website at the following webpage:  


https://www.hydroquebec.com/reliability-coordinator/documentation/main-transmission-


system.html 
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APPENDIX A - ENTITIES 


Functions The entity owns and/or operates 


ro <O <O 


... , .e c,cn -~Kr a.. ~ .!: $ 
~ 1!i I- ~ <O 


-o ro 
a::: ro '° ~ .... 


Address "' ~~ ·5 C .c ~ .c ~ 
E ro g:8 C/) ~ "'0 


Entity 
>, 


~ 
0 > .... I!! "O <Ii 


Notes C ~ .8 ~ ~ ~i § - 0 .... 
II= C -


RC BA TOP TO GOP GO PA TP TSP RP LSE DP ·u5 .& ~ Q) ~ C/) 0 0 >, 0 


~ 
....1-,«: J ...J 0 E ._ u-
Q) - C (i:' 


C> .9- E c,1-u .Q-"' :::, Q) ro Cl) Q) C/) 


~ ~o g- :1::0 :::,0 
o- :?-= --0 ~~ ~ E 'C E ~ EN 


"' ~ ~ I!! Q) I!! ro C C Cl -g g> LL I!! ro :::i e 
I- LL :::, .... a.. a. 


1225 Saint-Charles 
lnnergex Cartier Energie S.E.C. 


AAV 
Quest, 10e etage, 


GOP GO y n n n n l n nl n L'Anse-a-Valleau wind farm Longueuil, Qc, J4K 
0B9 
1225 Saint-Charles 


lnnergex Inc. 
BOS 


Ouest, 10e etage, GOP GO y n n n n l n nl n 
Baie-des-Sables wind farm Longueuil, Qc, J4K 


0B9 


• Please refer to the Reliability Coordinator for the list of BPS facilities for the purpose of applying Reliability Standard TPL-001-4. 
5 This column applies only to TO and their transmission assets. It does not provide information for the application of standard FAC-003 regarding Transmission Lines belonging to GO or on the 
designation ofTO lines under 200 kV (currently no designation in Quebec). 
6 The data in this column is presented for informational purposes only and is not to be used in determining the applicability of Reliability Standards. To differentiate this column from the other 
columns, which are normative, the background color is grayish, and the information is in lowercase italics. 
7 In its decision D-2020-118, the Regie adopted a new definition of the term RAS which removes the distinction between RAS classes I, II and Ill, as defined by NPCC. As of this decision, certain 
Type Ill RAS as well as RAS that are not categorized by NPCC are subject to the NERC Reliability Standards adopted and enforced by the Regie since they are part of the new definition of the 
term RAS. In particular, standard PRC-012-2, adopted in decision D-2020-167, stipulates that any TO, GO or DP can own a RAS, and standards PRC-005-6 and PRC-012-2 require owners of 
these RAS to identify their RAS. It remains, however, the Registered Entity's responsibility to demonstrate whether or not it owns a RAS. Consequently, the data in this column is presented for 
information purposes only and is not to be used in determining the applicability of standards or the monitoring of standards. To differentiate this column from the other columns, which are 
normative, the background color has been altered and the information is in lowercase italics. 
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Functions The entity owns and/or operates 
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Notes Entity 
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1225 Saint-Charles 
lnnergex Cartier Energie S.E.C. 


CAR Quest, 10e etage, GOP GO y n n n nl n nl n Carleton wind farm Longueuil, Qc, J4K 
0B9 
1225 Saint-Charles 


lnnergex Cartier Energie S.E.C. 
GM Ouest, 10e etage, GOP GO y n n n nl n nl n Gros-Mome wind farm Longueuil, Qc, J4K 


0B9 


Des Moulins Wind (Energie 989, Huppe, 
y nl n nl n MOU Thedford Mines, GOP GO n n n eolienne Des Moulins S.E.C.) 


QC, G6G6H8 


EEN CA Lac Alfred S.E.C. and 1134, rue Ste-


Enbridge Lac Alfred Wind Project LA Catherine ouest, GOP GO y n n n nl n nl n bur. 910, Montreal, 
S.E.C.(EDF EN Canada Inc.) QC H3B 1H4 
EEN CA Massif-Du-Sud S.E.C. 1134, rue Ste-
and Enbridge Massif-Du-Sud 


MOS Catherine ouest, GOP GO y n n n nl n nl n 
Wind Project S.E.C. (EDF EN bur. 910, Montreal, 
Canada Inc.) QC, H3B 1H4 


1134, rue Ste-
EEN CA Mont-Rothery S.E.C. ROT Catherine ouest, GOP GO y n n n nl n nl n (EDF EN Canada Inc.) bur. 910, Montreal, 


QC, H3B 1H4 
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Functions The entity owns and/or operates 
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>, 
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Notes C ~ .8 ~ i <II C 


§ - 0 .... ..Q ;: II= C <II C - Cl) 0 0 >, 0 
,«: RC BA TOP TO GOP GO PA TP TSP RP LSE DP -~ JO Q) ~ 


~ 
....1- u-


..!!I 
E ,._ 


Q) - C (i:' 
C> .9- E o,1-u .Q-"' :::, J!l ro Cl) Q) Cl) 


~ :1::0 :::,0 
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C 
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I- LL :::::, .... 


Q. a. 


EEN CA Riviere-du-Moulin S.E.C. 
1134, rue Ste-


and Eolien DIM S.E.C. (EDF EN RDM Catherine ouest, GOP GO y n n n n l n nl n bur. 910, Montreal, 
Canada Inc.) QC, H3B 1H4 
EEN CA Hermine Saint-Robert- 1134, rue Ste-
Bellarmin S.E.C. and Enbridge 
Saint-Robert-Bellarmin Wind SRB Catherine ouest, GOP GO y n n n n l n nl n 
Project S.E.C. (EDF EN Canada 


bur. 910, Montreal, 


Inc ) 
QC, H3B 1H4 


42, rang de l'Eglise 
Energie eolienne Le Plateau ELP Nord, L'ascension- GOP GO y n n n n l n nl n 
S.E.C. (Le Plateau I Wind) de-Patapedia, QC, 


GOJ 1R0 
1850, avenue 


Energie eolienne Vents du Kempt VDK Panama #501 , GOP GO y n n n n l n nl n S.E.C. Brossard, QC, J4W 
3C6 


Energie Renouvelable Brookfield 2, chemin Montreal 


(Energie La Lievre s.e.c.) 
ELL ouest, Gatineau, TO GOP GO DP y y n n n l n nl n 


QC, J8M2E1 


2075, rue 


Eoliennes de l'Erable S.E.C. EER 
Universite, bureau 


GOP GO y n n n n l n nl n 1105, Montreal, 
QC H3A 2L1 
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Complexe 
Desjardins 


Hydro-Quebec, Coordonnateur de HQCF GP. 10000, RC BA TOP y y y y nl n nl y la fiabilite au Quebec8 13• etage, 
Montreal, QC, H5B 
1H7 
75, bout. Rene-
Levesque Quest, 


Hydro-Quebec HQ 20• etage, TO GOP GO PA TP TSP RP LSE DP y y y y nl n yl y Entity owns 
Montreal, QC, H2Z synchronous 
1A4 condensers 


Kruger Energie Monteregie S.E.C. MON 
202, bout. St-Remi, 
St-Remi, QC, J0L GOP GO y n n n nl n nl n 
1L0 


30 St Clair Ave W 
Northland Power Inc. NLP Toronto, ON, M4V GOP GO y n n n nl n nl n 


3A1 


Pares eoliens de la Seigneurie de 36 rue Lajeunesse 


Beaupre SDB Kingsey Falls, QC, GOP GO y n n n nl n nl n 
JOA 180 


8 Per its decision D-2021-064, the Regie designated the Direction Principale - Contr6Ie des mouvements d'energie et exploitation du reseau of Hydro-Quebec (DPCMEER) as the Reliability 
Coordinator in Quebec. 
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..!!I 
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Q) - C (i:' 
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LL I!! ro C g> 
I- LL :::::, .... 


Q. a. 


Pare eolien Mesgi'g Ugju's'n 2 Riverside West 
MEU Listuguj, QC, G0C GOP GO y n n n n l n nl n 


S.E.C. 2R0 


Pare eolien Mont Sainte- 226, rue de l'eglise 


Marguerite S.E.C. 
MSM Saint-Severin, QC, GOP GO y n n n n l n nl n 


GON 1V0 


1010 rue de la 
Gauehetiere Ouest, 


Pare eolien Nicolas-Rieu S.E.C. NRI bureau 2000, GOP GO y n n n n l n nl n 
Montreal, QC, H3B 
2N2 


36 rue Lajeunesse 
Pares eoliens Temiscouata TEM Kingsey Falls, QC, GOP GO y n n n n l n nl n 


JOA 180 


1955 boul. Mellon, 
Generation edifice 100A, DP Rio Tinto Alcan RTA 


Saguenay, QC, 
TO GOP GO y y n n n l n nl n facilities for 


G7S4L2 
industrial use 


Societe de transmission 900, rue Prineipale, 
eleclrique de Cedars Rapids CRT Riviere-Beaudette, TO TSP y n n n n l n nl n 
Limitee QC, J0P 1R0 
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Functions The entity owns and/or operates 


ro <O <O 


j:£. 
~ 


.e g> 8f -~8f 
I- 1 <O 


'5 i!! ~] a::: I!! <O ~~ 
~ 'al ·- C ..c a. 


E Address ~ :::, 0 c7.i .Q en o g:.= 
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Q) - C (i:' 
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LL I!! ro C g> 
I- LL :::::, .... 


Q. a. 


3860, boul 
Societe en Commandite 


SCHM Lafleche, C.P. 6056 GOP GO D y nl n nl n 
Hydroelectrique Manicouagan Baie-Comeau, QC, p n n n 


G5C 0B7 
7005, boul Raoul 


TransCanada Quebec Inc. TCQ Duchesne GOP GO Becancour, QC, 
y n n n nl n nl n 


TG9H4X6 


1795, rue Lepine, 
Registration to 
the Register 


Ville de Joliette (Hydro-Joliette) JOL Joliette, QC, J6E DP N n n n nl n nl n effective 
7G3 October 1, 


2025. 


7, rue Principale 
Registration to 
the Register 


Ville de Magog (Hydro-Magog) MAG Est, Magog, QC, DP N n n n nl n nl n effective 
J1X 1Y4 October 1, 


2025. 
1710, Rue Ste. 


Ville de Saguenay (Hydro- JON Famille, C.P. 2000, DP N n n n nl n nl n 
Jonquiere) Saguenay, QC, 


G7X7W7 
1800, rue Roy, C.P. 


Ville de Sherbrooke (Hydro-
SHER 


610 DP N nl n nl n Sherbrooke) Sherbrooke, QC, n n n 


J1H 5H9 
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APPENDIX B - TRANSMISSION FACILITIES 


RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


CRT Line CD11 120 N 
Only the portion in Quebec 
is covered 


CRT Line CD22 120 N 
Only the portion in Quebec 
is covered 


ELL Line D5A 230 y Only the portion in Quebec 
is covered 


Registration to the 
ELL Line HF1 120 N Register effective July 1, 


2025. 


Registration to the 
ELL Line HF2 120 N Register effective July 1, 


2025. 


ELL Substation Masson Nord 120 


ELL Substation Masson Sud 230- 120 


HQ Line A4 1T 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line A42T 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line B31 L 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line B5D 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ 
Line D4Z 120 N 


Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line H4Z 120 N 
Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L0440 450 (DC) y 


Registration to the 
HQ Line L0450 450 (DC) y Register effective July 1, 


2025 


HQ 
Line L0451 450 (DC) y Only the portion in Quebec 


is covered. 


HQ Line L0452 450 (DC) y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L0460 450 (DC) y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L0470 450 (DC) y 


9 All facilities rated at 400 kV and below are considered High Voltage (HV) for the i;iurQQse of ai;ii;il:ting Reliabili~ Standard TPL-001-5.1 
Standard (effective xx month xxxx). 
10 Please refer to the Reliabil!!Y Coordinator for the list of BPS facilities for the i;iumose of ai;ii;il:ting Reliabili~ Standard TPL-001-4. 
11 This list of facilities is not exhaustive. Footnote ~ in Appendix A also applies to this column. 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L1108 120 N 


HQ Line L1256 120 N 


HQ Line L1257 120 N 


HQ Line L1261 120 N 


HQ Line L1291 120 N 


HQ Line L1292 120 N 


Registration to the 
HQ Line L1325 120 N Register effective July 1, 


2025. 


HQ Line L1332 120 N 


HQ Line L1333 120 N 


Registration to the 
HQ Line L1338 120 N Register effective July 1, 


2025 


HQ Line L1362 120 N 


HQ Line L1363 120 N 


HQ Line L1398 120 N 


HQ Line L1399 120 N 


HQ Line L1400 120 N 
Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L1429 120 N 
Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L1470 120 N 


HQ Line L1472 120 N 


HQ Line L1540 120 N 


HQ Line L1541 120 N 


HQ Line L2101 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L2102 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L2304 y 


5 


HQ Line L2310 y 


HQ Line L2317 None y 


HQ Line L2318 None y 


HQ Line L2319 230 y 


HQ Line L2320 None y 


HQ Line L2324 230 y 


HQ Line L2326 None y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L2330 y 


HQ Line L2334 y 


HQ Line L2340 None y 


HQ Line L2341 None y 


HQ Line L2342 None y 


HQ Line L2343 None y 


HQ Line L2344 None y 


HQ Line L2345 None y 


HQ Line L2349 None y 


HQ Line L2350 y 


HQ Line L2352 y 


HQ Line L2354 y 


HQ Line L2355 y 


HQ Line L2357 y 


HQ Line L2365 y 


HQ Line L2367 None y 


HQ Line L2370 None y 


HQ Line L2371 None y 


HQ Line L2373 None y 


HQ Line L2374 None y 


HQ Line L2378 None y 


HQ Line L2380 None y 


HQ Line L2384 None y 


HQ Line L2387 None y 


HQ Line L2388 None y 


HQ Line L2389 None y 


HQ Line L2392 None y 


HQ Line L2393 None y 


HQ Line L2396 None y 


HQ Line L2397 None y 


HQ Line L2398 None y 


HQ Line L2401 None y 


HQ Line L2402 None y 


HQ Line L2404 None y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~ ,lQ 


HQ Line L2405 None y 


HQ Line L2407 None 


HQ Line L2408 None y 


HQ Line L2409 None y 


HQ Line L3001 315 y 


HQ Line L3002 315 y 


HQ Line L3003 315 y 


HQ Line L3004 315 y 


HQ Line L3005 315 y 


HQ Line L3007 315 y 


HQ Line L3008 315 y 


HQ Line L3009 315 


HQ Line L3010 315 y 


HQ Line L3011 315 y 


HQ Line L3012 315 y 


HQ Line L3013 315 y 


HQ Line L3014 315 


HQ Line L3015 315 y 


Registration to the 
HQ Line L3017 315 y Register effective 


September 17, 2025. 


HQ Line L3020 315 y 


HQ Line L3021 315 y 


HQ Line L3022 315 y 


HQ Line L3023 315 y 


HQ Line L3024 315 y 


HQ Line L3026 315 y 


HQ Line L3027 315 y 


HQ Line L3028 315 y 


HQ Line L3029 315 y 


HQ Line L3030 315 y 


HQ Line L3031 315 y 


HQ Line L3032 315 y 


HQ Line L3033 315 y 


HQ Line L3034 315 y 


HQ Line L3035 315 y 


HQ Line L3036 315 y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~ ,lQ 


HQ Line L3040 315 y 


HQ Line L3042 None y 


HQ Line L3043 None y 


HQ Line L3049 315 y 


Registration to the 
HQ Line L3050 315 y Register effective 


September 17, 2025. 


HQ Line L3052 315 y 


HQ Line L3053 315 y 


HQ Line L3054 315 y 


HQ Line L3055 315 y 


HQ Line L3056 315 y 


HQ Line L3057 315 y 


HQ Line L3062 315 y 


HQ Line L3063 315 y 


HQ Line L3067 315 y 


HQ Line L3069 315 y 


HQ Line L3070 315 y 


HQ Line L3071 315 y 


HQ Line L3072 None y 


HQ Line L3073 None y 


HQ Line L3074 None y 


HQ Line L3075 None y 


HQ Line L3076 None y 


HQ Line L3078 315 y 


HQ Line L3079 315 y 


HQ Line L3080 315 y 


HQ Line L3081 315 y 


HQ Line L3082 315 y 


HQ Line L3083 315 y 


HQ Line L3084 315 y 


HQ Line L3085 315 y 


HQ Line L3086 315 y 


HQ Line L3087 315 y 


HQ Line L3088 None y 


HQ Line L3089 315 y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L3090 315 y 


HQ Line L3092 315 y 


HQ Line L3095 345 y 


HQ Line L3100 315 y 


HQ Line L3101 315 y 


HQ Line L3102 315 y 


HQ Line L3104 315 y 


HQ Line L3105 315 y 


HQ Line L3106 315 y 


HQ Line L3107 y 


HQ Line L3109 y 


HQ Line L3110 315 y 


HQ Line L3114 345 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L3115 315 y 


HQ Line L3116 315 y 


HQ Line L3117 315 y 


HQ Line L3118 315 y 


HQ Line L3121 315 y 


HQ Line L3122 315 y 


HQ Line L3123 315 y 


HQ Line L3127 315 y 


HQ Line L3128 315 y 


HQ Line L3129 315 y 


HQ Line L3130 315 y 


HQ Line L3131 315 y 


HQ Line L3133 315 y 


HQ Line L3145 None y 


HQ Line L3152 315 y 


HQ Line L3153 315 y 


HQ Line L3154 None y 


HQ Line L3155 None y 


HQ Line L3162 315 y 


HQ Line L3163 315 y 


HQ Line L3166 315 y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L3167 315 y 


HQ Line L3169 315 y 


HQ Line L3170 315 y 


HQ Line L3171 315 y 


HQ Line L3172 315 y 


HQ Line L3173 315 y 


HQ Line L3176 315 y 


HQ Line L3177 315 y 


HQ Line L3186 315 y 


HQ Line L3187 315 y 


HQ Line L3189 315 y 


HQ Line L3190 315 y 


HQ Line L3191 315 y 


HQ Line L3192 y 


HQ Line L3199 y 


HQ Line L3209 315 y 


HQ Line L3210 None y 


HQ Line L3211 None y 


Registration to the 
HQ Line L3217 315 y Register effective 


September 17, 2025. 


Registration to the 
HQ Line L3218 315 y Register effective 


September 17, 2025. 


Registration to the 
HQ Line L3221 315 y Register effective 


September 17, 2025. 


Registration to the 
HQ Line L3222 315 y Register effective 


September 17, 2025. 


5 ( C 


HQ Line L4004 450 (DC) y 


HQ Line L4005 450 (DC) y 


HQ Line L4006 450 (DC) y 


HQ Line L4007 450 (DC) y 


HQ Line L4008 450 (DC) y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L4009 450 (DC) y 


HQ Line L4010 450 (DC) 


HQ Line L7002 735 y 


HQ Line L7004 735 y 


HQ Line L7005 735 y 


HQ Line L7006 735 y 


HQ Line L7007 735 y 


HQ Line L7008 735 y 


HQ Line L7009 735 y 


HQ Line L7010 735 y 


HQ Line L7011 735 y 


HQ Line L7014 735 


HQ Line L7016 735 y 


HQ Line L7017 735 y 


HQ Line L7018 735 y 


HQ Line L7019 735 y 


HQ Line L7020 735 


HQ Line L7023 735 y 


HQ Line L7024 735 y 


HQ Line L7025 735 y 


HQ Line L7026 735 y 


HQ Line L7027 735 y 


HQ Line L7028 735 y 


HQ Line L7029 735 y 


HQ Line L7031 735 y 


HQ Line L7032 735 y 


HQ Line L7033 735 y 


HQ Line L7034 735 y 


HQ Line L7035 735 y 


HQ Line L7036 735 y 


HQ Line L7038 735 y 


HQ 
Line L7040 765 y Only the portion in Quebec 


is covered. 


HQ Line L7042 735 y 


HQ Line L7044 735 y 


HQ Line L7045 735 y 


HQ Line L7046 735 y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L7047 735 y 


7 7 


HQ Line L7049 735 y 


HQ Line L7051 735 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line L7052 735 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ 
Line L7053 735 y Only the portion in Quebec 


is covered. 


HQ Line L7054 735 y 


HQ Line L7055 735 y 


HQ Line L7056 735 y 


7 7 7 


HQ Line L7059 735 y 


HQ Sakami-1 blocking 
Line L7060 735 y capacitor is included in the 


RTP. 


HQ Opinaca-1 blocking 
Line L7061 735 y capacitor is included in the 


RTP. 


HQ Opinaca-2 blocking 
Line L7062 735 y capacitor is included in the 


RTP. 


HQ Opinaca-3 blocking 
Line L7063 735 y capacitor is included in the 


RTP. 


HQ Line L7066 735 y 


HQ Line L7067 735 y 


HQ Line L7068 735 y 


HQ Line L7069 735 y 


HQ Line L7070 735 y 


HQ Line L7071 735 y 


HQ Line L7072 735 y 


HQ Line L7073 735 y 


7 7 7 


HQ Line L7077 735 y 


HQ Line L7078 735 y 


HQ Line L7079 735 y 


HQ Line L7080 735 y 


HQ Line L7081 735 y 


HQ Line L7082 735 y 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


HQ Line L7084 735 y 


7 5 7 


HQ Line L7086 735 y 


HQ Line L7088 735 y 


HQ Line L7089 735 y 


HQ Line L7090 735 y 


HQ Line L7092 735 y 


HQ Line L7093 735 y 


HQ Line L7094 735 y 


HQ Line L7095 735 y 


HQ Line L7096 735 y 


7 7 7 


HQ Line L7100 735 y 


HQ Line L7101 735 y 


HQ Line L7102 735 y 


HQ Line L7103 735 y 


7 7 


HQ Line L7110 735 y 


HQ Line P33C 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Line Q4C 230 y Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ 
Line X2Y 120 N 


Only the portion in Quebec 
is covered. 


HQ Substation Abitibi 735 - 315 - 16 


HQ Substation Alain-Grandbois 315 


HQ Substation Albanel 735 - 22 


Registration to the 
HQ Substation Anjou 315 Register effective 


September 17, 2025. 


HQ Substation Appalaches 735 - 230 


HQ 
Substation Arnaud 


735 - 315 -
161 


HQ Substation Baie St-Paul 315 


HQ 
Substation 


Beauharnois 230 
230 - 120 


kV 


HQ Substation Beaupre 315 


HQ Substation Bedford 120 


HQ Substation Bergeronnes 735 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificit ies 
Levels 


more?11 


(kV~ ,lQ 


HQ Substation Blainville 315 


HQ 
Substation Boucherville 


735 - 315 -
230 


HQ Substation Bout-de-l'ile 735 - 315 - 26 


HQ Substation Cadieux 120 


HQ 
Substation Cantons 


735 - 230 -
450 (DC) 


HQ 
Substation 


Cantons (230-120 
230 


kV) 


HQ Substation Carignan 735 - 230 


HQ Registration to the 


Substation Chamouchouane 735- 161 - 16 
Register of 161 kV RTP 
voltage level effective 
September 17, 2025. 


HQ Substation Charlevoix 315 


HQ 765 - 735 -
Substation Chateauguay 315 -120 -


13.7 - 60 (DC) 


HQ Substation Chenier 735 - 315 - 23 


HQ Registration to the 


Substation Chibougamau 735- 161 - 16 
Register of 161 kV RTP 
voltage level effective 
July 1, 2025. 


HQ Substation Chissibi 735 


HQ Substation Chomedey 315 


HQ Substation Deschambault 315 


HQ Substation Duvernay 735 - 315 -16 


HQ 
Substation 


Electrode-des-
450 (DC) 


Cantons 


HQ Substation Electrode-Duncan 450 (DC) 


HQ Registration to the 


Substation Grand-Brule 735 - 120 
Register of 120 kV RTP 
voltage level effective 
July 1, 2025. 


HQ Substation Grondines 450DC 


HQ Substation Haute rive 315 


HQ Substation Hertel 735 - 315 


HQ Substation Jacques-Cartier 735 - 315 


HQ Substation Judith-Jasmin 735 - 120 Registration to the 
Register of 120 kV RTP 
voltage level effective 
July 1, 2025. 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificit ies 
Levels 


more?11 


(kV~ ,lQ 


HQ Substation Kamouraska 315 


u s a i a 


HQ Substation La Prairie 315 


HQ Substation La Verendrye 735 - 16 


HQ Substation Lanaudiere 315 


HQ 
Substation Langlois 


730 V -17-
315 - 120 


HQ 
Substation Laurentides 


735 - 315 -
230 - 39 


HQ Substation Le Moyne 735 


HQ Substation Lefran~ois 315 


u s a u 


HQ Substation Lery 315 


HQ Substation Les Basques 315 


HQ 
Substation Levis 


735 - 315 -
230 - 16 


HQ Substation Levis 230-25 kV 230 


HQ Substation Levis Deglaceur 315 -43 - 20 


HQ Substation Lorrainville 120 


HQ Substation Lotbiniere 450 (DC) 


HQ 
Substation Madawaska 


345 - 315 -
131 (DC) 


HQ Substation Manicouagan 735 - 315 - 16 


HQ Substation Matapedia 315 - 230 


HQ Substation Mauricie 315 


HQ Substation Micoua 735 - 315 


HQ Substation Montagnais 735 - 315 


HQ Substation Monteregie 735 - 120 


HQ Substation Nemiscau 735 - 315 - 22 


HQ Substation Nicolet 735 - 230 


HQ 
Substation Nicolet c.c. 


450 (DC) -
230 


HQ Substation Nikamo 315 


HQ Substation Notre-Dame 315 


HQ 
Substation Outaouais 


315-240-75 
(DC) 


HQ Substation Outardes 735 
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RTP 
Line 


Applicable 
operated at 


Entity Type Name Voltage 
200 kV or 


Specificities 
Levels 


more?11 


(kV~,lQ 


Registration to the 
HQ Substation Paugan 230 - 120 Register effective 


September 17, 2025. 


HQ Substation Perigny 735 


HQ Registration to the 


Substation Petite-Nation 315 
Register of 315 kV RTP 
voltage level effective 
July 1, 2025. 


HQ Substation Quyon 230 - 120 


HQ Substation Radisson 735 - 315 


HQ Substation Radisson c.c. 
450 (DC) -


315 


Registration to the 
HQ Substation Rapides-Farmers 120 Register effective 


September 17, 2025. 


HQ Substation Rimouski 315 


HQ Substation Riviere-du-Loup 315 


HQ 
Substation 


Romaine-2 
315 


(substation) 


HQ Substation Saguenay 735 - 161 


HQ Substation Saint-Cesa ire 230 - 120 


HQ Substation Tilly 735 - 315 


HQ Substation Vignan 315 


RTA Line L61 345 y Registration to the RTP 
effective July 1, 2025. 


RTA Line L62 345 y Registration to the RTP 
effective July 1, 2025. 


Registration to the RTP 


RTA Substation Delisle 345 
effective July 1, 2025, 
except the L3095 line 
feeder. 
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APPENDIX C - GENERATING FACILITIES 


Entity Name Type Facil ity Installed Connected At least one Specificities 
classified Capacity to the unit can be 
as RTP? (MVA) RTP? synchronized 


with a 
neighboring 


system? 
AAV Anse-a-Valleau Wind y 100.5 MW N N 
BDS Baie-des-Sables Wind y 109.5 MW N N 
CAR Carleton Wind y 109.5 MW N N 
EER L'Erable Wind y 100 MW N N 


N y The facility 
status as 


ELL High Falls Hydro y 124 Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


ELL Masson Hydro y 112 y y 


ELP Plateau Wind y 255.8 MW y N 
GM Gros-Mo me Wind y 211 .5 MW N N 
HQ Beauharnois Hydro y 2,277.82 y y 


HQ Beaumont Hydro y 300 N N 


HQ Becancour 
Thermal y 456.8 N N 
(TAG) 


HQ Bersimis-1 Hydro y 1,240 y N 
HQ Bersimis-2 Hydro y 889 y N 
HQ Brisay Hydro y 494 y N 
HQ Bryson Hydro y 70 y y 


HQ Carillon HYdro y 885.5 N N 
HQ Cedres HYdro y 148.6 y y 


y y The facility 
status as 


HQ Chelsea Hydro y 190 Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


HQ Eastmain-1 Hydro y 534 y N 
HQ Eastmain-1-A Hydro y 921 y N 
HQ Jean-Lesage Hydro y 1,366 y N 
HQ La Gabelle HYdro y 175 N N 
HQ La Grande-1 HYdro y 1,512 y N 
HQ La Grande-2-A Hydro y 2,340 y N 
HQ La Grande-3 Hydro y 2,544 y N 
HQ La Grande-4 Hydro y 2,925 y N 
HQ La Tuque Hydro y 327 N N 
HQ Laforge-1 Hydro y 924 y N 
HQ Laforae-2 HYdro y 336 y N 
HQ Manic-1 Hydro y 205 N N 
HQ Manic-5 Hydro y 1,680 y N 
HQ Manic-5-PA Hydro y 1,120 y N 
HQ Outardes-2 Hydro y 615 y N 
HQ Outardes-3 Hydro y 1,080 y N 
HQ Outardes-4 Hydro y 872 y N 
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Entity Name Type Facil ity Installed Connected At least one Specificities 
classified Capacity to the unit can be 
as RTP? (MVA) RTP? synchronized 


with a 
neighboring 


svstem? 
The facility 
status as 


HQ Paugan Hydro y 251.5 y y Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


HQ Peribonka Hydro y 450.45 N N 
The facility 
status as 


HQ Premiere-Chute Hydro y 145 y y Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


HQ Rapide-2 Hydro y 76 N y 


HQ Rapide-7 Hydro y 76 N y 


HQ Rapide-Blanc Hydro y 245 N N 
The facility 
status as 


HQ Rapide-des-Quinze Hydro y 136.2 y y Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


HQ Rapides-des-Cceurs Hydro y 96 N N 
The facility 
status as 


HQ Rapides-des-iles Hydro y 195.36 y y Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 
The facility 
status as 


HQ Rapides-Farmers Hydro y 127.5 y y Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


HQ Rene-Levesque Hydro y 1,560 y N 
HQ Robert-Bourassa Hydro y 6,240 y N 


HQ Rocher-de-Grand-Mere Hydro y 264 N N 


HQ Romaine-1 Hydro y 320 y N 
HQ Romaine-2 Hydro y 772 y N 
HQ Romaine-3 Hydro y 490 y N 


HQ Romaine-4 Hydro y 302 y N 


HQ Sainte-Marguerite-3 Hydro y 930 y N 
HQ Sarcelle Hydro y 177 y N 
HQ Shawinigan-2 Hydro y 243 N N 
HQ Shawinigan-3 Hydro y 228 N N 
HQ Toulnustouc Hydro y 584 y N 
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Entity Name Type Facility Installed Connected At least one Specificities 
classified Capacity to the unit can be 
as RTP? (MVA) RTP? synchronized 


with a 
neighboring 


svstem? 
HQ Trenche Hydro y 336 N N 
LA Lac-Atfred and La Mitis Wind y 324.6 MW y N 


MDS Massif-du-Sud Wind y 150 MW N N 


MEU Riviere-Nouvelle (MU) Wind y 149.3 MW N N 
MON Monteregie Wind y 101.2 MW N N 
MOU Moulins Wind y 135.7 MW N N 


MSM Mont Sainte-Marguerite Wind y 147.2 MW N N 


NLP Mont-Louis Wind y 100.5 MW N N 
NLP St-Ulric/St-Leandre Wind y 127.5 MW N N 


NRI Nicolas-Riou Eolien y 224,4 MW y N 


RDM Riviere-du-Moulin Wind y 350 MW y N 
ROT Mont-Rothery Wind y 75.85 MW N N 


RTA Chute-a-Caron Hydro y 180 N N 
RTA Chute-a-la-Savane Hydro y 300 N N 


The facility 
status as 


RTA Chute-des-Passes Hydro y 950 y N Connected to 
the RTP 
effective July 
1 2025. 


RTA Chute-du-Diable Hydro y 300 N N 


RTA lsle-Maligne Hydro y 488 N N 
RTA Shipshaw Hydro y 1,076 N N 


RTA Shipshaw 13 Hydro y 250 N N 
SCHM McCormick Hydro y 454 N N 


SDB Seigneurie-de-Beaupre Wind y 363.2 MW 0 N 


SRB 
St-Robert-Bellarmin and Wind y 104.6 MW N N du Granit 


TEM Temiscouata Wind y 73.5 MW N N 


Operations 
suspended, 
except in 
winter 
(maximum 


TransCanada Energy Thermal 300 hours 
TCQ (Cogeneration of (Co- y 748 N N per winter 


Becancour) generation) and a 
maximum of 
2 appeals per 
day starting 
June 1, 
2016). 


VDK Vents-du-Kempt Wind y 101.05 MW N N 
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APPENDIX D – APPLICATION OF THE CIP STANDARDS (VERSION 5) 


In decision D-2016-119, the Régie established different effective dates for entity compliance with version 


5 of the CIP standards based on whether the entities were identified in the Register of entities in effect 


at the time of the decision as having assets classified as critical for CIP Standards version. 


Entities that were identified in the Register of entities in effect at the time of the decision as having assets 


classified as critical for CIP Standards version 1 were: 


• Hydro-Québec, Coordonnateur de la fiabilité au Québec 


• Hydro-Québec  


All other Registered Entities were not identified in the Register in effect at the time of the decision as 


having assets classified as critical for CIP Standards version 1. 
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APPENDIX E - RAS12 


NPCC No. Nature of the RAS 


SPS #41/45 
System separation/Generation 
rejection 


SPS #114 Load shedding 


SPS #124 Generation rejection 


SPS #134 
Generation rejection and Load 
shedding 


SPS #151 System separation 


SPS #160 Load shedding 


SPS #226 Generation rejection 


12 The PRC-005-6 and PRC-012-2 standards require owners of a RAS to identify their RAS. The RAS' indicated in this 
Appendix are therefore included for informational purposes only and are not intended to specify applicability of the Reliability 
Standards. 
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VERSION HISTORY 


Decision (Date) Changes 


D-2015-098 


(June 23, 2015) 


Original version. 


D-2015-195 


(December 4, 2015) 


Deleted PSE and IA functions. 


D-2015-213 


(December 21, 2015) 


Modified Grand-Mère generation facility installed power and 


generating unit specifications. 


Added Appendix G – List of facilities for which the Régie suspends 


the application of the Reliability Standards. 


D-2016-109 


(July 15, 2016) 


Modifications in connection with the appendix of the decision 


D-2016-109. 


Addition of the facility “Siemens Canada Limitée” to Appendix G. 


D-2017-031 


(March 21, 2017) 


Modifications following decision D-2017-031: 


• Removal of all information regarding critical assets from 


each Registered Entity’s page (Appendix A) 


• Removal of the “Critical Asset” column of Transmission 


Facilities, Generation Facilities, Telecommunication 


Facilities and Control Centers (appendices B, C, D and F) 


• Addition of a new appendix to specify facilities designated 


by the Planning Coordinator, Transmission Planner or 


Reliability Coordinator further to criteria 2.3, 2.6, 2.7 or 


2.9 of Attachment 1 of CIP-002-5.1 


D-2018-149 


(October 23, 2018) 


Removal of appendices A, D, F and G. 


Moved Section 2.2 “Identification of Entities Subject to Reliability 


Standards” to Appendix A “Entities”. 


Moved Appendix H “List of Facilities designated under certain CIP-


002-5.1 criteria” to Appendix F.  


Removal of entities in Appendix A. 


Removal and modification of substations in Appendix B. 


Addition, removal and modification of lines in Appendix B. 


Removal and modification of generation facilities in Appendix C. 
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Addition of Appendix D. 


Modifications to Appendix E. 


Addition of Appendix G to identify the additions stemming from 


decision D-2018-149. 


Removal of information not relevant to the application of Reliability 


Standards in Québec. 


D-2019-142 


(November 12, 2019) 


2019 statutory update (per decision D-2018-149)  


System as of April 1, 2019 (with the addition of line 7103)  


Summary of modifications (in French only) (R-4095-2019, B-


0005)  


Redline to previous version (R-4095-2019, B-0024) 


Temporary suspension of the application of Reliability Standards 


to entity Venterre NRG Inc. and to the New Richmond generation 


facility.  


D-2019-150 


(November 15, 2019) 


Modification of the effective date from January 1, 2020, to July 1, 


2020 to certain facilities in Appendix B. 


D-2020-052 


(May 14, 2020) 


Temporary suspension of Énergie éolienne Le Plateau S.E.C. (Le 


Plateau I Wind) as a TO for its substation Plateau. 


D-2020-062 


(May 28, 2020) 


Temporary suspension of the inclusion to the Register of lines in 


Appendix B. 


D-2020-065 


(June 2, 2020) 


Suspension from the Register of Venterre NRG Inc. and its 


generation facility New Richmond without power limitation. 


D-2020-088 


(July 13, 2020) 


Removal from the Register of Venterre NRG Inc. and its 


generation facility New Richmond. 


D-2020-134 


(October 16, 2020) 


Added footnote to Appendices A and E to remove the distinctions 


between types of RAS. 


D-2020-167 


(December 11, 2020)  


Modification of the footnote in Appendix A regarding identification 


of RAS owning Registered Entities.  


Identification of Registered Entities that may own a RAS. 


Removal of the distinctions between types of RAS in Appendix E.   
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D-2021-050 


(April 21, 2021) 


Removal of 56 “partially Bulk” lines in Appendix B following the 


revision of NPCC criteria A-10. 


D-2021-110 


(August 27, 2021) 


2020 statutory update (per decision D-2018-149) 


System as of February 1, 2021 


Summary of modifications (in French only) (R-4154-2021, B-


0018) 


Redline to previous version (R-4154-2021, B-0020) 


D-2022-085 


(June 28, 2022) 


Added UFLS-Only DP entity to Chapter 2. 


D-2022-146 


(December 6, 2022) 


2021 annual statutory update (per decision D-2018-149) 


System as of October 1, 2021 


Redline summary of modifications (in French only) (R-4179-2021, 


B-0035) 


Redline to previous version (R-4179-2021, B-0044) 


On February 28, 2022, a new organizational structure came into 


effect at Hydro-Québec. The three Hydro-Québec divisions 


(Hydro-Québec Distribution (HQD), Hydro-Québec Production 


(HQP) and Hydro-Québec TransÉnergie (HQT)) were abolished 


and have not been replaced with new structures. With respect to 


the Register, a single entity named Hydro-Québec (HQ) now 


encompasses the three divisions mentioned above, including 


their reliability functions.  


In addition, the entity Hydro-Québec – Contrôle des mouvements 


d’énergie (a branch of HQT) is now called Hydro-Québec, 


Coordonnateur de la fiabilité au Québec (HQCF).  


D-2023-106 


(September 14, 2023) 


2022 annual statutory update (per decision D-2018-149) 


System as of October 1, 2022 


Summary of modifications (in French only) (R-4224-2023, B-


0006) 


Redline to previous version (R-4224-2023, B-0018) 


D-2023-128 


(November 6, 2023) 


Modification to the Main Transmission System definition 


Redline to previous version (R-4190-2022, B-0083) 
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D-2024-010 


(February 13, 2024) 


Addition of a footnote to Appendix A to clarify that the columns on 


system restoration, the Undervoltage Load Shedding Program 


(DST) and the Underfrequency load shedding program (DSF) are 


for informational purposes only.  


Modification of the background color in Appendix A for the 


columns on system restoration, the Undervoltage Load Shedding 


Program (DST) and the Underfrequency load shedding program 


(DSF). 


D-2024-060 


(June 20, 2024) 


Addition of a footnote to Appendices A and B to clarify the scope 


of columns on lines operated at 200 kV or more. 


D-2024-073 


(July 19, 2024) 


2023 annual statutory update (per decision D-2018-149) 


System as of October 1, 2023 


Summary of modification (in French only (R-4245-2023, B-0005) 


Redline to previous version (R-4245-2023, B-0018) 


D-2025-093 


(September 17, 2025) 


2024 annual statutory update (per decision D-2018-149) 


System as of October 1, 2024 


Summary of modification (in French only (R-4284-2024, B-0027) 


Redline to previous version (R-4284-2024, B-0046) 


D-202X-XXX 


(XX month 202X) 


Removal of the column Facilities Classified as Bulk from the table 


in Appendix A. 


Removal of the column Bulk Applicable Voltage Levels (kV) from 


the table in Appendix B. 


Redline to previous version (R-4233-2023, B-XXXX) 


 












Standard TPL-001-4 — Transmission System Planning Performance Requirements 


Appendix QC-TPL-001-45.1-QC-1 
Provisions Sspecific provisions applicable in Québec for to the standard TPL-001-4 


applicable in Québec 


TPL-001-5.1 – Transmission System Planning Performance Requirements 


 Page QC-1 of 4 


Public 


This appendix establishes specific provisions for the application of the standard in Québec. Provisions of 
the standard and of its appendix must be read together jointly for the purposes of understanding and 
interpretationfor comprehension and interpretation purposes. Where the standard and appendix differ, 
the appendix shall prevail. 


A. Introduction 


1. Title: Transmission System Planning Performance RequirementsNo specific 
provision. 


2. Number: TPL-001-4Replace TPL-001-5 by TPL-001-5.1. No specific provision. 


3. Purpose: No specific provision. 


4. Applicability: 


This standard only applies to the facilities of the Bulk Power System (BPS). 


3.1.4.1. Functional entities 


No specific provision. 


Facilities 


This standard only applies to the facilities of the Bulk Power System (BPS) 


6.5. Effective Date: 


6.1.5.1. Adoption of the standard by the Régie de l’énergie: September 
27, 2017 Month xx, 20xx 


6.2.5.2. Adoption of the appendix by the Régie de l’énergie: September 
27, 2017 Month xx, 20xx 


5.3. Effective date of the standard and its appendix in Québec:  October 1st, 2017Month 
xx, 20xx.  
 


IMPLEMENTATION PLAN OF THE TPL-001-5.1 STANDARD 


Requirements Enforcement Date 


All except Requirement R2.7 for non-redundant components of 
a Protection System of Table 1 Category P5 identified in 
footnote 13 items a, b, c, and d.  


Note: The first annual Planning Assessments shall be completed 
in accordance with TPL-001-5.1, but without Corrective Action 
Plans for revised P5, by this date.  


The first day of the first 
calendar quarter to occur 36 
months following approval 
by the Régie.  


Requirement R2.7 for the development of Corrective Action 
Plans to comply with performance requirements of Table 1 


The first day of the first 
calendar quarter to occur 60 
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Public 


Category P5 except the bolded part of Requirement R2.7 that 
states : “Revisions to the Corrective Action Plan(s) are allowed in 
subsequent Planning Assessments but the planned System shall 
continue to meet the performance requirements in Table 1” for 
P5 planning events for non‐redundant components of a 
Protection System identified in footnote 13 items a, b, c, and d.  


 


Note: All Planning Assessments completed after this date shall 
include Corrective Action Plans for failures to meet Table 1 
performance requirements for the revised P5, when identified.  


months following approval 
by the Régie. 


All requirements are enforceable. 


The first day of the first 
calendar quarter to occur 
108180 months following 
approval by the Régie. 


 


6.3. However, before January 1, 2022, Corrective Action Plans applying to the following 
categories of Contingencies and events identified in TPL-001-4, Table 1 are allowed to 
include Non-Consequential Load Loss and curtailment of Firm Transmission Service (in 
accordance with Requirement R2, Part 2.7.3) that would not otherwise be permitted 
by the requirements of TPL-001-4 :  


6.4. P1-2 (for controlled interruption of electric supply to local network customers 
connected to or supplied by the Faulted element) 


6.5. P1-3 (for controlled interruption of electric supply to local network customers 
connected to or supplied by the Faulted element) 


6.6. P2-1 


6.7. P2-2 (above 300 kV) 


6.8. P2-3 (above 300 kV) 


6.9. P3-1 through P3-5 


6.10. P4-1 through P4-5 (above 300 kV) 


6.11.5.4. P5 (above 300 kV) 


B. Requirements and Measures 


Specific provision applicable to requirement E1 : Every reference to the standards MOD-010 and 


MOD-012 is replaced by reference to the standard MOD-032-1. 


 


Replace “BES” by “BPSRTP”.  
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Measures 


No specific provision 


F.C. Compliance 


1. Compliance Monitoring Process 


1.1. Compliance Enforcement Authority 


In Québec, “Compliance Enforcement Authority” means the Régie de l’énergie in its 
roles of monitoring and enforcing compliance with respect to the Reliability Standard 
and to this appendix. 


The Régie de l’énergie is responsible, in Québec, for compliance monitoring with 


respect to the reliability standard and its appendix that it adopts. 


1.3.1.2. Compliance Monitoring Period and Reset TimeframeEvidence Retention 


No specific provision. 


1.4.1.3. Compliance Monitoring and Enforcement Processes:Program 


No specific provision. 


1.5.1.4. Data RetentionCompliance Monitoring Period and Reset Timeframe 


The Régie de l’énergie establishes the monitoring processes used to evaluate data or 
information for the purpose of determining compliance or non-compliance with the 
Reliability Standard and with this appendix. 


No specific provision. 


1.6.1.5. Additional Compliance InformationCompliance Monitoring and Enforcement 
Processes 


No specific provision. 


1.6. Additional Compliance Information 


No specific provision. 


 


Violation Severity Levels  


No specific provisionReplace “BES” by “BPSRTP”. 


G.D. Regional Variances 


No specific provision. 


E. Associated Documents 


No specific provision. 
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Table 1 


Replace “BES” by “BPSRTP”.  


This table only applies to the facilities of the Bulk Power System (BPS) for: 


• Categories 


• Contingencies 


• System Limits or Impacts 


Changes to Table 1: 


 Only events P0, P1 and P5 and extreme events apply to HV level. 


 Power transformers with at least one winding at an EHV level are subject to all events in Table 1 of 
the standard.  


 The events in Table 1 do not apply to generating units that are not connected to the RTP. 


 


Changes to Note 3 of Table 1: 


 Main Transmission System (RTP) level references include extra-high voltage (EHV) Facilities defined 
as greater than 400kV and high voltage (HV) Facilities defined as the 400kV and lower voltage 
Systems.  The designation of EHV and HV is used to distinguish between stated performance 
criteria allowances for interruption of Firm Transmission Service and Non-Consequential Load Loss. 


 


Attachment 1 


No specific provisionReplace “BES” by “BPSRTP”. 


Replace "300 kV’’ by ‘’400 kV’’. 


Revision Version History 


Version Date Action Change Tracking 


01 September 27, 
2017Month xx, 
20xx 


New appendix as per decision D-20xx-xxxx New 


 


a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm
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This appendix establishes specific provisions for the application of the standard in Québec. Provisions of 
the standard and of its appendix must be read jointly for comprehension and interpretation purposes. 
Where the standard and appendix differ, the appendix shall prevail. 


A. Introduction 


1. Title: No specific provision. 


2. Number:  No specific provision. 


3. Purpose: No specific provision. 


4. Applicability: 


This standard only applies to the facilities of the Bulk Power System (BPS). 


4.1. Functional entities 


No specific provision. 


5. Effective Date: 


5.1. Adoption of the standard by the Régie de l’énergie:  Month xx, 20xx 


5.2. Adoption of the appendix by the Régie de l’énergie:  Month xx, 20xx 


5.3. Effective date of the standard and its appendix in Québec:  Month xx, 20xx  
 


IMPLEMENTATION PLAN OF THE TPL-001-5.1 STANDARD 


Requirements Enforcement Date 


All except Requirement R2.7 for non-redundant components of 
a Protection System of Table 1 Category P5 identified in 
footnote 13 items a, b, c, and d.  


Note: The first annual Planning Assessments shall be completed 
in accordance with TPL-001-5.1, but without Corrective Action 
Plans for revised P5, by this date.  


The first day of the first 
calendar quarter to occur 36 
months following approval 
by the Régie.  


Requirement R2.7 for the development of Corrective Action 
Plans to comply with performance requirements of Table 1 
Category P5 except the bolded part of Requirement R2.7 that 
states : “Revisions to the Corrective Action Plan(s) are allowed in 
subsequent Planning Assessments but the planned System shall 
continue to meet the performance requirements in Table 1” for 
P5 planning events for non‐redundant components of a 
Protection System identified in footnote 13 items a, b, c, and d.  


 


Note: All Planning Assessments completed after this date shall 
include Corrective Action Plans for failures to meet Table 1 


The first day of the first 
calendar quarter to occur 60 
months following approval 
by the Régie. 
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performance requirements for the revised P5, when identified.  


All requirements are enforceable. 


The first day of the first 
calendar quarter to occur 
180 months following 
approval by the Régie. 


 


B. Requirements and Measures 


Replace “BES” by “RTP”. 


C. Compliance 


1. Compliance Monitoring Process 


1.1. Compliance Enforcement Authority 


In Québec, “Compliance Enforcement Authority” means the Régie de l’énergie in its 
roles of monitoring and enforcing compliance with respect to the Reliability Standard 
and to this appendix. 


1.2. Evidence Retention 


No specific provision. 


1.3. Compliance Monitoring and Enforcement Program 


No specific provision. 


1.4. Compliance Monitoring Period and Reset Timeframe 


The Régie de l’énergie establishes the monitoring processes used to evaluate data or 
information for the purpose of determining compliance or non-compliance with the 
Reliability Standard and with this appendix. 


1.5. Compliance Monitoring and Enforcement Processes 


No specific provision. 


1.6. Additional Compliance Information 


No specific provision. 


 


Violation Severity Levels  


Replace “BES” by “RTP”. 


D. Regional Variances 


No specific provision. 


E. Associated Documents 


No specific provision. 
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Table 1 


Replace “BES” by “RTP”.  


Changes to Table 1: 


 Only events P0, P1 and P5 and extreme events apply to HV level. 


 Power transformers with at least one winding at an EHV level are subject to all events in Table 1 of 
the standard.  


 The events in Table 1 do not apply to generating units that are not connected to the RTP. 


 


Changes to Note 3 of Table 1: 


 Main Transmission System (RTP) level references include extra-high voltage (EHV) Facilities defined 
as greater than 400kV and high voltage (HV) Facilities defined as the 400kV and lower voltage 
Systems.  The designation of EHV and HV is used to distinguish between stated performance 
criteria allowances for interruption of Firm Transmission Service and Non-Consequential Load Loss. 


 


Attachment 1 


Replace “BES” by “RTP”. 


Replace "300 kV’’ by ‘’400 kV’’. 


Version History 


Version Date Action Change Tracking 


1 Month xx, 20xx New appendix as per decision D-20xx-xxxx New 
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Projet QC-2025-01 


TPL-001-5.1 – Critères de comportement pour la planification du 
réseau de transport 


 


1. PRÉSENTATION DE LA NORME 


1.1. Applicabilité 


Le présent document vise à permettre l’adoption de la norme de fiabilité TPL-001-5.1, remplaçant la norme 


de fiabilité TPL-001-4. 


Le tableau suivant résume les fonctions visées par la norme de fiabilité TPL-001-5.1. 


Norme Fonctions visées 


TPL-001-5.1 
Coordonnateur de la planification (PC) 
Planificateur de réseau de transport (TP) 


 
Le Coordonnateur de la fiabilité au Québec (ci-après, le « Coordonnateur ») souligne qu’il n’y a pas de 
changement entre l’applicabilité de la norme TPL-001-5.1 et sa version précédente, la norme TPL-001-4.  
 
Par ailleurs, la norme de fiabilité TPL-001-5.1 vise seulement le coordonnateur de la planification et le 
planificateur de réseau de transport. Au Québec, ces deux (2) fonctions de fiabilité sont assumées par la 
même entité visée, soit Hydro-Québec.  


1.2. Objet de la norme  


Cette section traite de l’objet de la norme visée par la présente demande. Plus spécifiquement le titre et 
l’objet sont présentés ci-dessous :  


• TPL-001-5.1 – Critères de comportement pour la planification du réseau de transport : Établir 
des critères de comportement pour la planification du réseau de transport dans l’horizon de 
planification, afin de développer le système de production-transport d’électricité (BES) pour qu’il 
fonctionne de façon fiable dans une grande variété de conditions de réseau et malgré des 
contingences probables très variées.  


L’objet de la norme n’a pas été modifié par rapport à la version actuellement en vigueur au Québec, soit 
la TPL-001-4. Toutefois, une légère amélioration de forme a été apportée au titre traduit sans toutefois y 
modifier le fond.  


1.3. Contexte réglementaire 


Conformément à l’article 85.6 de la Loi sur la Régie de l’énergie (ci-après, la « Loi »), le Coordonnateur 
soumet pour adoption par la Régie de l’énergie (ci-après, la « Régie ») la norme de fiabilité TPL-001-5.1 
établie par la North American Electric Corporation (ci-après, la « NERC ») ainsi que son Annexe Québec.  
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1.3.1 Contexte réglementaire aux États-Unis 


Les sous-sections suivantes (i à iii) présentent le contexte réglementaire qui a mené la NERC à rédiger la 
norme de fiabilité TPL-001-5.1.  


i. Projet 2015-10 de la NERC – Points de défaillance uniques (Single Points of Failure) – TPL-001-51 


a. Ordonnance 754 de la FERC et travaux préliminaires de la NERC 


En octobre 2011, la Federal Energy Regulatory Commission (ci-après, la « FERC ») émettait l’Ordonnance 
7542 dans laquelle elle mentionnait qu’il existe potentiellement un enjeu à l’égard de l’étude des points 
de défaillance uniques3 dans les systèmes de protection. Pour régler cet enjeu, la FERC demandait à la 
NERC de formuler des recommandations à cet égard. Des travaux à la NERC ont suivi ainsi que la création 
de deux (2) comités, soit le System Protection and Control Subcommittee (ci-après, le « SPCS ») et le 
System Analysis and Modeling Subcommittee (ci-après, le « SAMS »). Ces deux (2) comités ont produit des 
évaluations et études sur les points de défaillance uniques dans les systèmes de protection. Les résultats 
de ces études ont été présentés par la NERC en septembre 2015 dans le rapport intitulé Order No. 754 : 
Assessment of Protection System Single Points of Failure Based on the Section 1600 Data Request4 (ci-
après, le « Rapport »). Le Rapport recommandait des modifications à la norme de fiabilité TPL-001-4 et ses 
conclusions sont résumées à la section 2 du présent document.  


b. Ordonnance 786 de la FERC et référence aux normes MOD 


Au même moment que des travaux étaient réalisés par les comités SPCS et SAMS, la FERC adoptait en 
octobre 2013, par son Ordonnance 7865, la norme de fiabilité TPL-001-4. Dans cette ordonnance, la FERC 
émettait deux (2) directives à la NERC à l’égard de la prochaine révision de la norme TPL-001. Ces 
instructions sont résumées à la section 2 du présent document.  


De plus, avec le retrait des normes MOD-010 et MOD-012 le 30 juin 2016 aux États-Unis, la NERC devait 
modifier les références aux normes MOD à la norme TPL-001-4.  


c. Approbation de la norme TPL-001-5 par la FERC 


Adoptée par le conseil d’administration de la NERC le 7 novembre 2018 et approuvée par la FERC le 23 
janvier 2020 par la lettre d’ordonnance RM19-10-0006, la norme de fiabilité TPL-001-5 était approuvée par 
la FERC.  


ii. Errata à la norme TPL-001-5 


À la suite de l’approbation de la norme TPL-001-5 par la FERC, la NERC a soumis à la FERC le 23 avril 2020, 
une demande de modification à la norme de fiabilité TPL-001-5 pour corriger une coquille de forme. La 


 
1 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 
2 Ordonnance 754 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf (en anglais seulement) 
3 Un point de défaillance unique en électricité peut correspondre à un composant d’un système, tel un composant d’un système de protection, 
pour lequel une défaillance dudit composant pourrait entrainer une panne complète du système.  
4 Rapport Order No. 754 Assessment of Protection System Single Points of Failure Based on the Section 1600 Data Request, consulté le 13 janvier 
2023 au 
https://www.nerc.com/comm/PC/System%20Protection%20and%20Control%20Subcommittee%20SPCS%2020/FERC%20Order%20754%20Final
%20Report%20-%20SPCS-SAMS.pdf (en anglais seulement) 
5 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
6 Lettre d’ordonnance RM19-10-000, consultée le 13 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-
5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf  



https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf

https://www.nerc.com/comm/PC/System%20Protection%20and%20Control%20Subcommittee%20SPCS%2020/FERC%20Order%20754%20Final%20Report%20-%20SPCS-SAMS.pdf

https://www.nerc.com/comm/PC/System%20Protection%20and%20Control%20Subcommittee%20SPCS%2020/FERC%20Order%20754%20Final%20Report%20-%20SPCS-SAMS.pdf

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf
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nature de cette coquille est présentée à la section 2 du présent document. La correction de cette coquille 
a eu pour résultat la norme de fiabilité TPL-001-5.1.  
 


iii. Conclusion sur le contexte réglementaire aux États-Unis 


La norme de fiabilité TPL-001-5.1 est le fruit des travaux de la NERC combinés à l’Ordonnance 7547 de la 
FERC, des directives de l’Ordonnance 7868 de la FERC, de la modification de la référence aux normes MOD 
et à la correction d’une coquille à la norme TPL-001-5.  


Approuvée par la FERC le 10 juin 2020 par la lettre d’ordonnance RD20-8-0009, la norme de fiabilité 
TPL-001-5.1 entre en vigueur aux États-Unis le 1er juillet 202310. Par ailleurs, le Coordonnateur souligne 
que la coquille à la norme de fiabilité TPL-001-5 a été corrigée dans le cadre du processus de correction 
des coquilles de la NERC, ne nécessitant pas l’approbation du conseil d’administration de cette dernière 
pour être soumise à la FERC.  


1.3.2 Contexte réglementaire au Québec 


La sous-section suivante présente le contexte réglementaire de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 au 
Québec. 


i. Dossier R-4233-2023 – dossier visant l’adoption de la norme TPL-001-5.1 


Le 23 juin 2023, le Coordonnateur a déposé à la Régie le dossier R-4233-2023 visant l’adoption de la norme 
TPL-001-5.1. Préalablement à ce dépôt, le Coordonnateur a tenu une consultation publique entre le 20 
mars 2023 et le 30 avril 2023. Dans le cadre de ce dépôt et de cette consultation publique, le 
Coordonnateur a proposé de maintenir le champ d’application du réseau BPS à la norme TPL-001 avec une 
proposition de date d’entrée en vigueur arrimée avec le plan de mise en œuvre de la NERC pour la même 
version de la norme provenant du projet 2015-10 de la NERC.  
 
Le 31 août 2023, le Coordonnateur a déposé un complément de preuve. La Régie a transmis deux 
demandes de renseignements, respectivement le 1er novembre 2023 et le 20 décembre 2023, auxquelles 
le Coordonnateur a répondu le 20 novembre 2023 et le 24 janvier 2024. 
 
Parallèlement, le 6 novembre 2023, la Régie de l’énergie rend une décision11 favorable à l’égard de la 
méthodologie d’identification des éléments du réseau de transport principal (RTP). Le 12 mars 2024, le 
Coordonnateur informe la Régie qu’il retire sa demande dans le dossier R-4233-2023 afin de permettre 
une étude sur l’élargissement du champ d’application de la norme TPL-001-5.1 au RTP, défini selon la 
nouvelle méthodologie. Une audience est tenue et le dossier est suspendu jusqu’aux conclusions de cette 
étude. 
 
L'étude a identifié les renforcements nécessaires pour assurer la conformité du réseau RTP non-BPS à la 
norme TPL-001-5.1. Ces renforcements incluent principalement l'ajout de disjoncteurs et d'automatismes 


 
7 Ordonnance 754 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf (en anglais seulement) 
8 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
9 Lettre d’ordonnance RD20-8-000 de la FERC, consultée le 11 janvier 2023 au https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/TPL-001-
5%20Letter%20Order.pdf (en anglais seulement) 
10« One-Stop-Shop » de la NERC, document résumant les entrées en vigueur des normes de fiabilité, consulté le 11 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/pa/Stand/AlignRep/One%20Stop%20Shop.xlsx (en anglais seulement) 
11 D-2023-128 



https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-4_29.pdf

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/TPL-001-5%20Letter%20Order.pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/TPL-001-5%20Letter%20Order.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/AlignRep/One%20Stop%20Shop.xlsx

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4190-2022/doc/R-4190-2022-A-0031-Dec-Dec-2023_11_06.pdf
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de réseau. L’élargissement du champ d’application de la norme TPL-001-5.1 au réseau RTP est pertinent, 
à condition que l’ajustement des seuils de tensions (THT et HT) reflète l’esprit de la démarche utilisée dans 
le cadre de l’établissement des critères de la méthodologie du RTP. 
 


1.4. Dispositions particulières pour le Québec 


i. Disposition particulière relative au champ d’application 


• Pour la norme de fiabilité TPL-001-5.1, le Coordonnateur propose de modifier le champ 
d’application de la norme de fiabilité en appliquant le RTP; 


• Le résumé portant sur l’étude du Planificateur sur la modification du champ d’application est 
présenté dans le document « Résumé de l’étude du Planificateur sur l’élargissement du champ 
d’application de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 ». 


• Le Coordonnateur propose de modifier la note 3 du tableau comme suit :  
o Les références au niveau du réseau de transport principal (RTP) concernent les 


installations à très haute tension (THT), définies comme fonctionnant à plus de 400 kV, et 
les installations à haute tension (HT), définies comme les réseaux à 400 kV et moins. Les 
désignations THT et HT permettent d’établir des critères de comportement différents 
quant au recours autorisé à une interruption du service de transport ferme et à une perte 
de charge non subordonnée. 


• À l’annexe 1, section III, toute référence à une limite de 300 kV est modifiée pour 400 kV. 
 


ii. Autres dispositions particulières 


• Le Coordonnateur propose de retirer la disposition particulière relative à l’exigence E1, 
mentionnant que « Toute référence aux normes MOD-010 et MOD-012 est remplacée par la 
référence à la norme MOD-032-1 », puisque la NERC a mis à jour cette exigence en ce sens.  


1.5. Dates d’entrée en vigueur proposées 


Le plan de mise en œuvre du projet 2015-1012 de la NERC propose que la norme TPL-001-5.1 entre en 
vigueur en trois (3) étapes distinctes : 


1. La date d’entrée en vigueur de la norme est proposée trente-six (36) mois après l’approbation de 
l’organisme réglementaire à l’exception de l’exigence E2.7 pour les composants non redondants d’un 
système de protection de la catégorie P5 du tableau 1, tel que spécifié à la note de bas de page 13 a, 
b, c et d.  


2. Un délai additionnel de vingt-quatre (24) mois est proposé pour permettre le développement des 
plans d’actions correctives pour régler les défaillances liées à la catégorie P5 du tableau 1.  


3. Un délai supplémentaire de cent-vingt (120) mois est proposé afin que la norme TPL-001-5.1 soit 
entièrement applicable.  


En considérant l’importance d’avoir un régime de fiabilité obligatoire harmonisé avec les États-Unis, le 
Coordonnateur propose une date d’entrée en vigueur de la norme de fiabilité TPL-001-5.1 le premier jour 


 
12 Plan de mise en œuvre du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 11 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/pa/Stand/Project_201510%20Single%20Points%20of%20Failure_TPL001_DL/2015-10_TPL-001-
5_Implementation_Plan_Clean_10112018.pdf  



https://www.nerc.com/pa/Stand/Project_201510%20Single%20Points%20of%20Failure_TPL001_DL/2015-10_TPL-001-5_Implementation_Plan_Clean_10112018.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/Project_201510%20Single%20Points%20of%20Failure_TPL001_DL/2015-10_TPL-001-5_Implementation_Plan_Clean_10112018.pdf
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du premier trimestre civil13 à survenir trente-six (36) mois suivant l’approbation de la Régie. De plus, le 
Coordonnateur propose, comme le plan de mise en œuvre de la NERC, d’octroyer une période 
additionnelle de vingt-quatre (24) mois pour développer des plans d’actions correctives pour la catégorie 
P5 du tableau 1 impliquant des points de défaillance uniques dans les systèmes de protection. Finalement, 
le Coordonnateur propose d’utiliser un délai additionnel de cent vingt (120) mois pour que la norme soit 
entièrement applicable, plutôt que les quarante-huit (48) mois proposés par la NERC, afin de respecter la 
pérennité des installations concernées. 


Par ailleurs, le Coordonnateur considère que sa proposition respecte le critère établi par la Régie d’avoir 
un délai minimal de 60 jours14 entre la date d’adoption et l’entrée en vigueur d’une norme.  


En résumé, le tableau suivant affiche le plan de mise en œuvre de la norme TPL-001-5.1 proposé par le 
Coordonnateur au Québec. 


 


Exigences 
Proposition de date de mise en 


application de la norme 
TPL-001-5.1 au Québec 


Toutes sauf l’exigence E2.7 pour les composants non redondants d’un 
système de protection identifié à la catégorie P5 du tableau 1 de la norme et 
précisé à la note de bas de page 13 de la norme, éléments a), b), c) et d). 
Note : La première évaluation de la planification annuelle doit être 
complétée conformément à la TPL-001-5.1 sauf pour les plans d’actions 
correctives de la révision de la catégorie P5, au plus tard à cette date. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir trente-six 
(36) mois suivant l’approbation de 
la Régie. 


Exigence E2.7 pour le développement des plans d’actions correctives afin 
d’atteindre les critères de comportements requis pour la catégorie P5 du 
tableau 1 de la norme seulement, sauf pour la partie en gras de l’exigence 
E2.7 suivante « Les évaluations de la planification subséquentes pourront 
apporter des révisions aux plans d’actions correctives, mais le réseau 
planifié devra continuer de répondre aux critères de comportement du 
tableau 1 » et ce, seulement pour la catégorie d’événement P5 qui concerne 
les composants non redondants d’un système de protection identifié à la 
note de bas de page 13 a), b), c) et d).  
Note : Toutes les évaluations de la planification après cette date doivent 
comporter des plans d’actions correctives pour tout non-respect des critères 
de comportement établit pour les événements de catégorie P5 du tableau 1, 
lorsqu’identifié. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir soixante 
(60) mois suivant l’approbation de 
la Régie. 


Toutes les exigences sont applicables. 


Le premier jour du premier 
trimestre civil à survenir cent 
quatre-vingt (180) mois suivant 
l’approbation de la Régie. 


 


 
13 Par sa décision D-2015-168, la Régie fixe l’entrée en vigueur des normes au 1er jour des trimestres civils suivant la date d’adoption. 
14 Par sa décision D-2016-011, la Régie fixe à 60 jours le délai minimal à prévoir entre la date d’adoption et celle d’entrée en vigueur des normes 
à venir.  



http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2015-168.pdf

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2016-011.pdf
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1.6. Norme à retirer  


Le tableau suivant présente l’origine réglementaire de la norme sujette à remplacement dans le présent 
projet. 


Norme à 
remplacer 


Décision de la Régie Numéro de dossier de la Régie 
Date de mise en 


vigueur au Québec 


TPL-001-4 D-2017-11015 R-3944-201516 1er octobre 2017 


 
La norme de fiabilité TPL-001-4 doit être retirée à la date de mise en vigueur de la norme de fiabilité TPL-
001-5.1. 
 
La révision quatre (4) de la norme TPL-001 était le résultat de la combinaison des normes de fiabilité 
TPL-001, TPL-002, TPL-003 et TPL-004. Elle prévoyait également des clarifications en lien avec le délestage 
de charge planifié.  
 


1.7. Modifications au Glossaire 


Aucune modification au Glossaire. 


1.8. Modifications au Registre 


Le champ d'application du réseau BPS devient caduque au Québec à la suite de la proposition du 
Coordonnateur d'élargir le champ d'application de la norme TPL-001-5.1 au réseau de transport principal, 
puisque le BPS ne s'appliquerait à aucune norme en vigueur ou à venir.  


Le Coordonnateur propose donc de retirer toute information concernant le réseau BPS du Registre, ainsi 
que l’ajout d’une note de bas de page aux titres des colonnes « installations classées RTP » et « Niveaux 
de tension applicables RTP (kV) » des Annexes A et B, afin de référer les personnes intéressées, au 
Coordonnateur de la fiabilité pour obtenir une liste des installations BPS qui demeurent visées par la TPL-
001-4. 


Le Coordonnateur propose l’ajout d’une autre note de bas de page à la colonne « Niveaux de tension 
applicables RTP (kV) » de l’Annexe B, afin d’indiquer que les installations de 400 kV et moins sont 
considérées de niveau HT aux fins de l’application de la norme TPL-001-5.1. 


Le Coordonnateur propose une entrée en vigueur des modifications dès l’entrée en vigueur de la norme 
TPL-001-5.1 par la Régie selon le Tableau de mise en œuvre à la section 1.5. 


Le Coordonnateur propose donc de retirer toute information concernant le réseau BPS du Registre et ce, 
dès la date d’entrée en vigueur de la norme TPL-001-5.1, soit la date du retrait de la norme TPL-001-4. Le 
Coordonnateur propose l’ajout d’une note de bas de page aux titres des colonnes des Annexes A et B 
portant sur les installations Bulk, car ces colonnes seront retirées lors de la première modification du 
Registre suivant l’entrée en vigueur de la TPL-001-5.1. Le Coordonnateur propose une entrée en vigueur 
des modifications dès leur adoption par la Régie. 


 
15 Décision D-2017-110 de la Régie, consulté le 11 janvier 2023 au http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-
Dec-Dec-2017_09_27.pdf  
16 Dossier R-3944-2015 de la Régie, consulté le 11 janvier 2023 au http://publicsde.regie-
energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=332&phase=1&Provenance=A&generate=true  



http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-Dec-Dec-2017_09_27.pdf

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-Dec-Dec-2017_09_27.pdf

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=332&phase=1&Provenance=A&generate=true

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=332&phase=1&Provenance=A&generate=true
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Aucune modification au Registre. Cependant, puisque le BPS ne s'appliquerait à aucune norme en vigueur 
ni à venir, advenant une décision favorable de la Régie sur le présent dossier, le Coordonnateur informe 
dès maintenant la Régie que le Registre, dans sa version actuelle, devra faire l’objet de modifications.  


2. ÉVALUATION DE LA PERTINENCE 


La norme de fiabilité TPL-001 est une des deux (2) normes de fiabilité portant sur la planification du réseau 
de transport qui met en place des exigences pour le PC et le TP afin qu’ils développent des études sur leur 
portion du réseau de transport. La norme de fiabilité TPL-001 demande aux PC et TP d’effectuer une 
évaluation de la planification annuelle pour sa portion du réseau de transport et ce, pour une variété de 
conditions de réseau et contingences décrites dans la norme.  
La norme proposée utilise une approche basée sur le risque pour l’étude des contingences et requiert des 
actions correctives si le réseau de l’entité ne peut rencontrer les exigences de la norme. Cette approche 
basée sur le risque est reprise de la version précédente, la TPL-001-4. 


2.1. Travaux préliminaires de la NERC et ordonnance 754 de la FERC | Points de défaillance uniques 
dans les systèmes de protection 


Le Rapport du SAMS et SPCS concluait que pour adresser les enjeux liés aux points de défaillance uniques 
dans les systèmes de protection, la norme TPL-001 devait être modifiée.  
Ainsi, une série de révision a été proposée pour que les entités responsables de la planification complètent 
une analyse plus approfondie sur les points de défaillance uniques dans les systèmes de protection de leur 
réseau et qu’elles prennent les actions appropriées pour corriger les enjeux potentiels. Concrètement, ces 
actions prennent vie grâce aux révisions des éléments suivants dans la norme de fiabilité TPL-001-5.1 :  


• Dans le tableau 1, la catégorie P5 requiert désormais qu’une entité de planification évalue l’impact 
sur son réseau de l’élimination retardée d’un défaut lors de la défaillance d’un composant non 
redondant d’un système de protection agissant sur un élément en défaut pour l’exploiter tel que 
conçu;  


• Tableau 1, les événements extrêmes de stabilité 2.a à 2.h requièrent désormais à une entité de 
planification d’évaluer l’impact sur son réseau d’un défaut triphasé avec défaillance d’un 
composant non redondant d’un système de protection résultant en l’élimination retardée d’un 
défaut; et 


• Tableau 1, note de bas de page 13, spécifiant désormais l’équipement d’un système de protection 
devant être considéré pour l’évaluation des événements de la catégorie P5 et les événements 
extrêmes de stabilité 2.e à 2.h.  


 
Le Rapport conclut que les risques associés aux points de défaillance uniques sont plus faibles pour les 
réseaux à plus haut niveau de tension. Le Coordonnateur en déduit que la probabilité d’un événement sur 
des points de défaillance uniques est inférieure sur le réseau BPS (réseau majoritairement à très haute 
tension) que sur le réseau BES (réseau majoritairement à haute tension). Toutefois, le Coordonnateur est 
d’accord avec la conclusion du Rapport qui mentionne que le risque est suffisant pour modifier la norme 
TPL-001 afin d’identifier les systèmes de protection où des points de défaillance uniques pourraient exister 
et ainsi, diminuer le risque d’impact négatif sur la fiabilité. Ainsi, la modification est pertinente au Québec. 
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2.2. Ordonnance 786 de la FERC approuvant la TPL-001-4 


En plus des enjeux de fiabilité liés aux points de défaillance uniques dans les systèmes de protection, la 
norme de fiabilité TPL-001-5.1 adresse également deux (2) directives de l’Ordonnance 78617 de la FERC. 
Ces deux (2) directives se résument ainsi : 


• Modifier la norme de fiabilité TPL-001 afin d’adresser la préoccupation selon laquelle le seuil de 
six (6) mois à l’exigence E1.1.2 pourrait exclure les indisponibilités pour maintenance planifiée 
d’installations significatives des évaluations de la planification futures (par. 40);  


• S’assurer que la prochaine révision de la norme de fiabilité TPL-001 exige à l’entité concernée 
d’effectuer une évaluation concernant les équipements critiques dont le temps de livraison est 
long et ce, conformément à la stratégie de l’entité en matière d’équipements de rechange (par. 
89). 


Le comité de rédaction du projet 2015-1018 de la NERC a répondu aux directives de la FERC dans la présente 
révision de la norme. 
 
Le Coordonnateur est d’avis que les modifications à la norme découlant des directives de l’Ordonnance 
78619 de la FERC sont également pertinentes pour le Québec en ce sens qu’elles améliorent la planification 
du réseau en considérant les indisponibilités pour maintenance planifiée de moins de six (6) mois et 
pouvant avoir un impact non-négligeable sur la capacité du réseau à répondre à la charge et ce, même en 
période hors pointe. Elles améliorent également la norme en considérant l’indisponibilité d’équipements 
critiques dont le temps de livraison est long dans l’évaluation de planification. 


2.3. Modification de la référence aux normes MOD 


Le projet 2015-1020 de la NERC a été modifié à nouveau en juillet 2016 lorsque les normes de fiabilité 
MOD-010 et MOD-012 ont été retirées. À cet effet, toutes références aux normes de fiabilité MOD-010 et 
MOD-012 à l’exigence E1 de la TPL-001 ont été modifiées pour la MOD-032.  


Cette modification est pertinente au Québec : une disposition particulière était déjà inscrite à l’annexe 
Québec pour corriger la référence aux normes MOD. La référence étant désormais modifiée à même la 
norme, la disposition particulière peut être retirée.  


2.4. Errata menant à la version 5.1 


Lors de la révision de la norme TPL-001-4 pour la norme TPL-001-5, plusieurs sous-exigences ont été 
renumérotées. Or, à l’exigence E2.7, la référence à l’exigence E2.1.4 n’avait pas été mise à jour pour 
refléter la numérotation dans la nouvelle version de la norme. En outre, la norme TPL-001-5 référait en 
son exigence E2.7, aux exigences E2.1.4 et E2.4.3 alors que la référence aurait plutôt dû être aux exigences 
E2.1.3 et E2.4.3. La correction de cette référence était nécessaire pour éviter toute forme de confusion 
potentielle dans l’interprétation de cette partie de la norme. 


En somme, la version 5 de la norme a été révisée pour la version 5.1 à la suite de cette correction. 


 
17 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
18 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 
19 Ordonnance 786 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf (en anglais seulement) 
20 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 



https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://ferc.gov/sites/default/files/2020-05/E-2_30.pdf

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx
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2.5. Conclusion sur l’évaluation de la pertinence 


Aux États-Unis, la FERC a conclu que le projet 2015-1021 présenté par la NERC améliore la norme de fiabilité 


TPL-001-4 en adressant 1) l’étude des points de défaillance uniques dans les systèmes de protection et 2) 


les retraits pour la maintenance planifiée et l’analyse de stabilité pour les stratégies de l’entité en matière 


d’équipement de rechange. Par ailleurs, la FERC considère que la norme de fiabilité TPL-001-5.1 est juste, 


raisonnable, n’est pas discriminatoire, ne procure pas d’avantages indus et est dans l’intérêt du public. La 


FERC a également souligné dans sa lettre d’ordonnance RM19-10-00022 que les enjeux soulevés par les 


Ordonnances 754 et 786 ont été répondus.   


De plus, les réseaux voisins, soit le Nouveau-Brunswick23 et l’Ontario24, ont également adopté la norme de 


fiabilité TPL-001-5.1.  


Conformément à l’entente conclue en 2009 entre la Régie, la NERC et le NPCC avec l’autorisation du 


gouvernement du Québec25, cette révision de norme a été élaborée et approuvée par des organismes 


reconnus en Amérique du Nord, y compris au Québec et chez les juridictions voisines. Le Coordonnateur 


est d’avis que la norme de fiabilité TPL-001-5.1 contribue à la fiabilité du réseau du Québec, qu’elle est 


pertinente pour la fiabilité de l’Interconnexion du Québec et qu’elle contribue à l’harmonisation avec les 


réseaux voisins. Le Coordonnateur est d’avis que ces modifications d’exigences constituent une 


amélioration à la norme de fiabilité et qu’elles sont pertinentes au Québec.  


3. ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DE L’IMPACT 


La norme TPL-001-5.1 comporte plusieurs modifications d’exigences par rapport à la version précédente. 
Toutefois, cette norme concerne une seule entité visée au Québec. Cependant l’élargissement du champ 
d’application au RTP de la norme TPL-001-5.1 avec un seuil THT à 400 kV nécessiteraient des 
investissements modérés. 
 
Le tableau suivant présente des estimations préliminaires des impacts sur l’ensemble des entités du 
Québec.  


 
21 Page du projet 2015-10 de la NERC, consulté le 19 janvier 2023 au https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-
Failure-TPL-001.aspx (en anglais seulement). 
22 Lettre d’ordonnance RM19-10-000 de la FERC, consultée le 13 janvier 2023 au 
https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-
5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf  
23 Commission de l’énergie et des services publics du Nouveau-Brunswick, Normes de fiabilité, consulté au https://nbeub.ca/fr/reliability-
standards  
24 Independant Electricity System Operator (IESO), dates de mise en application pour les normes de fiabilité de la NERC et les critères du NPCC, 
consulté le 13 janvier 2023 au https://www.ieso.ca/-/media/Files/IESO/Document-Library/orcp/Standards-Roadmap-Milestone-Oct-21.ashx  
25 Entente conclue conformément au décret n° 443-2009 publié le 8 avril 2009. http://www.regie-
energie.qc.ca/audiences/normes_fiab_tranp_elec/Entente_Regie_NERC_NPCC_5mai09.pdf 



https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/pa/Stand/Pages/Project-2015-10-Single-Points-of-Failure-TPL-001.aspx

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf

https://www.nerc.com/FilingsOrders/us/FERCOrdersRules/Order%20Approving%20Reliability%20Standard%20TPL-001-5%20(Transmission%20System%20Planning%20Performance%20Requirements).pdf

https://nbeub.ca/fr/reliability-standards

https://nbeub.ca/fr/reliability-standards

https://www.ieso.ca/-/media/Files/IESO/Document-Library/orcp/Standards-Roadmap-Milestone-Oct-21.ashx

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/normes_fiab_tranp_elec/Entente_Regie_NERC_NPCC_5mai09.pdf

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/normes_fiab_tranp_elec/Entente_Regie_NERC_NPCC_5mai09.pdf
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TPL-001-5.1  Faible Modéré Important 


Implantation de la norme  X  


Maintien de la norme  X  


Suivi de la conformité  X  


 
Légende :  
Faible : Pratique normale de l’industrie ou norme n’entraînant que des ajustements mineurs aux 


processus ou aux pratiques en place. 
Modéré : Changement qui nécessite de mobiliser certaines ressources matérielles, humaines ou 


financières pour implanter la norme proposée, la maintenir ou assurer le suivi de la 
conformité. 


Important : Changement qui nécessite de prévoir et de mobiliser d’importantes ressources matérielles, 
humaines ou financières pour planifier et implanter la norme proposée, la maintenir ou 
assurer le suivi de la conformité. 


4. ÉVALUATION FINALE DE L’IMPACT 


À la suite de la période de consultation publique, les entités Hydro-Québec (HQ) et Rio Tinto Alcan (RTA) 
ont transmis des commentaires. Seule l’entité RTA a fait parvenir un tableau des impacts financiers pour 
la mise en application de la norme de fiabilité TPL-001-5.1.  
L’entité HQ a pour sa part transmis ses commentaires sur les délais de mise en œuvre de la norme; ces 
commentaires sont publiés sur le site web du Coordonnateur de la fiabilité. Suite à la deuxième 
consultation publique, le Coordonnateur établi le délai de mise en œuvre de la norme à 180 mois plutôt 
que 108 mois, afin de ne pas devancer la pérennité des installations concernées. 
En considérant les commentaires reçus et la révision du plan de mise en œuvre, le Coordonnateur est 
d’avis que l’impact est faible, plutôt que modéré, tel qu’évalué en amont de la consultation publique. 
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Entité Norme 
Coût de mise en 


œuvre ($) 
Coût récurrents 
annuels ($/an) 


Justification 


RTA TPL-001-5.1 0  0 La norme ne s'adresse pas à RTA. 


RTA CP no 2 TPL-001-5.1   


Il n'est pas possible pour RTA 
d'évaluer l'impact car il y a trop de 
points à éclaircir, soient: 
- Quels éléments d'un système de 
protection doivent être redondant 
(en particulier les TT et TC); 
- Le PC n'a pas encore fait ses 
analyses pour savoir s'il y a des 
plans d'actions correctives (PACs) 
qui concernent RTA; 
- Est-ce que les PAC peuvent 
impacter les installations non-RTP 
de RTA; 
- Quels est le délai de mise en 
oeuvre des PACs; 
 
De plus, RTA aurait besoin de plus 
de temps pour valider l'état de la 
redondance de ses systèmes de 
protection concernés par le 
champs d'application de la norme, 
car son ingénieure en protection 
était en vacances durant la période 
de consultation. 
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